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CARACTERISTIQUES GENERALES
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CARACTERISTIQUES GENERALES

L’année modèle 1995 se caractérise par :
• un restylage extérieur et intérieur
• de nouveaux équipements
• des évolutions mécaniques dont le lancement de 

deux nouvelles motorisations et d’une nouvelle 
boîte de vitesses

• une évolution de la gamme

Nouvelle offre de système audio :
• système audio 3040 de marque PHILIPS, composé 

d’un autoradio à platine cassette et télécommande 
au volant

• système audio 4040 de marque PHILIPS, composé 
d’un autoradio à platine cassette, changeur de com­
pact dise, télécommande au volant et rappel des 
informations visuelles de l’autoradio sur la matrice 
de points

1 - RESTYLAGE EXTERIEUR

4 - EVOLUTIONS MECANIQUESLe restylage porte sur :
• le bouclier avant (dont les transparents de feu d’indi­

cation de direction et de brouillard)
• la calandre avec chevrons intégrés
• l’essuie vitre avant
• les répétiteurs latéraux des indicateurs direction 
Pour la CITROEN XM berline évolution du becquet 
arrière.
Il n’y a pas d’évolution sur le volet arrière de la 
CITROEN XM break.

Adoption de deux nouveaux moteurs :
• un moteur essence 16 soupapes de 1998 cm3 déve­

loppant 135 CV (moteur XU10J4R), disponible en 
BVM et BVA

• un moteur turbo-diesel 12 soupapes de 2446 cm3 
développant 130 CV (moteur DK5ATE), disponible 
uniquement en BVM

Le moteur DK5ATE est équipé d’un système d’injec­
tion électronique (calculateur + pompe d’injection) 
permettant de gérer l’ordinateur de bord, l’antidémar- 
rage codé, la régulation de vitesse.
Adoption d’une nouvelle boîte de vitesses mécanique 
(boîte de vitesse MG5T) équipant les motorisations 
DK5ATE, ZPJ et ZPJ4 (en remplacement de la ME5T 
pour les moteurs ZPJ et ZPJ4).
Adoption du “SC/MAC“ (système CITROEN de main­
tien d’assiette constante), système permettant de limi­
ter l’affaissement du véhicule à l’arrêt, moteur coupé 
(uniquement sur motorisations DK5ATE et 
XU10J4R).
Adoption de la pompe haute pression 6+2 pistons sur 
les motorisations DK5ATE et XU10J4R.

2 - RESTYLAGE INTERIEUR

Le restylage porte sur :
• la planche de bord, combiné (à tachymètre électri­

que) et façade de climatisation
• la gaine de colonne de direction
• le volant de direction (à 4 branches avec AIRBAG 

avec ou sans commandes radio)
• les garnissages intérieurs

3-EQUIPEMENTS

Adoption de nouveaux équipements tels que :
• AIRBAG et prétensionneurs pyrotechniques (mon­

tés tout type de série)
• télécommande à ondes hertziennes haute fré­

quence
• supercondamnation associée à la télécommande

5 - EVOLUTION DE LA GAMME

La gamme CITROEN XM comprend trois niveaux :
• un niveau SX, correspondant à une amélioration du 

niveau présence
• un niveau VSX, intermédiaire entre les niveaux sen­

sation et ambiance
• un niveau exclusive équivalent au niveau exclusive 

de l’AM94
NOTA : la CITROEN XM break n’est déclinée qu’en
niveau SX et VSX.

HF
• rétroviseur passager indexé en marche arrière
• lève vitre conducteur séquentiel à dispositif anti­

pincement
• prééquipement radiotéléphone GSM
• alarme en direction à droite
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CARACTERISTIQUES GENERALES

PRESENTATION : GAMME ANNEE MODELE 1995 (BERLINE)
1 - LEGENDE • NL = Pays-Bas

• P = Portugal
• N = Norvège
• GB = Grande-Bretagne
• S = Suède
• CH = Suisse 
Repères utilisés :
• (a) puissance fiscale France en CV
• (b) boîte longue
• (c) niveau de dépollution : L= CEE93, Z = US83, 

Y = US87

Pays de distribution :
• F = France
• D = Allemagne
• A = Autriche
• B = Belgique
• DK = Danemark
• E = Espagne
• SF = Finlande
• I = Italie

2-VEHICULES ESSENCE

CITROËN XM 21 injection (1 998 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

RFV 20CM67 
BE3 (b)

X
Y4-TX

XU10J4R/L (7)

RFV X X X X XSX
XU10J4R/L (10)

RFV 97,4 X X X X X X
(135)XU10J4R/Z 20CM36

Y4-CZ
BE3RFV X X

XU10J4R/L (10)vsx
RFV X

XU10J4R/Z

CITROËN XM 21 injection (1 998 cm3) B VA :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

RFV X X X X
XU10J4R/L (10)

SX
RFV X X X X X

XU10J4R/Z 97,4 20GZ6B
4HP18

Y4-TV
(135)RFV X

XU10J4R/L (10)
VSX

RFV X
XU10J4R/Z
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CARACTERISTIQUES GENERALES

CITROËN XM 21 turbo injection (1 998 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW
(en ch)

F D A DK E SF I NL P GBB N S CH
Type
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

SX X X X X X X X

X X X X X X X X X Xvsx RGX 20GM32
ME5T

108
Y4-GG (9)XU10J2TE/Z (150)

X X X X XExclusive
(9)

CITROEN XM 2 I turbo injection (1 998 cm3) BV A :

Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

SX X X X X X X X

X X X X X X X X Xvsx RGX 108 20GZ6C
4HP18

Y4-TT (9)XU10J2TE/Z (150)
X X X XExclusive
(9)

CITROEN XM 6 cylindres (2 963 cm3) BVM :
Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

UFZ 123 X X X X X X X X XY4-GN
ZPJ/Z (170) (16)

VSX
UFY 120 XY4-GP

ZPJ/Z (166) 20KM01
MG5TBUFZ 123 X X XY4-GN

ZPJ/Z (170) (16)
Exclusive

UFY 120 XY4-GP
ZPJ/Z (166)
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CARACTERISTIQUES GENERALES

CITROËN XM 6 cylindres (2 963 cm3) BVA :

Véhicule Pays de distributionMoteur

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

XUFZ 123 X X X X X X X XY4-TR
ZPJ/Z (170) (16)

VSX
20GZ1C
4HP18

UFY 120 X
Y4-TP

(166)ZPJ/Z

X X X X X X X X
(16)UFZ 123

Exclusive Y4-TR ZPJ/Z (170) 20GZ3C
4HP18

X

CITROËN XM 6 cylindres 24S (2 963 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

UKZ 147 20KM01
MG5TB

X X X X X X X X X XExclusive Y4-GU
ZPJ4/Z (200) (16)

3-VEHICULES DIESEL

CITROËN XM D12 (2 138 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CH
Type
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

XAmbulanci
able (7)PJZ 20CM3660

Y4-GV XUD11A/L (83) BE3 X X X X
SX

(7)

8



CARACTERISTIQUES GENERALES

CITROEN XM turbo D12 (2 088 cm3) BVM :
Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D B DK E SF I NLA P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

P8B XAmbulanci
able XUD11ATE/L (6)

Y4-GX
P8B X X X X X X

XUD11ATE/L (6)
SX

PHZ X X X X XY4-NF
XUD11ATE/Y 80 20GM31

ME5T(110)P8B X X X X X XY4-GX
XUD11ATE /L (6)vsx

PHZ X X XY4-NF
XUD11ATE/Y

P8B X XExclusive Y4-GX
XUD11ATE/L (6)

CITROEN XM turbo D12 (2 088 cm3) BVA :
Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

P8B X X X XY4-TD
XUD11ATE/L (6)SX

X X X XPHZ X
Y4-CX

XUD11ATE/Y 80 20GZ1A
4HP18

X X X
(110)vsx X X X X X

(6)P8B
Y4-TD

XUD11ATE /L X XExclusive
(6)

CITROËN 2,51 turbo diesel (2 446 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P GBN S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

THY X X X X X X
DK5ATE/L (7)

VSX
THY X X X X X

DK5ATE /Y 94,5 20KM02
MG5TB

Y4-NX
(130)THY X X X X

DK5ATE/L (7)
Exclusive

THY X X
DK5ATE/Y
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CARACTERISTIQUES GENERALES

PRESENTATION : GAMME ANNEE MODELE 1995 (BREAK)
1 - LEGENDE • NL = Pays-Bas

• P = Portugal
• N = Norvège
• GB = Grande-Bretagne
• S = Suède
• CH = Suisse 
Repères utilisés :
• (a) puissance fiscale France en CV
• (b) boîte longue
• (c) niveau de dépollution : L = CEE93, Z = US83, 

Y = US87

Pays de distribution :
• F = France
• D = Allemagne
• A = Autriche
• B = Belgique
• DK = Danemark
• E = Espagne
• SF = Finlande
• I = Italie

2 - VEHICULES ESSENCE

CITROËN XM 21 injection (1 998 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL GBP N S CH
Type
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

RFV X X X X
XU10J4R/L (10)SX 97,4 20GM36

ME5T
Y4-GB (135) X X X X X XRFV

XU10J4R/ZVSX X

CITROEN XM 21 injection (1 998 cm3) B VA :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF NLI P N GB S CH
Type
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

RFV X X X X
XU10J4R/L (10)SX 20GZ6B

4HP18
97,4

Y4-TU (135) X X X XRFV
XU10J4R/ZVSX X

CITROEN XM 21 turbo injection (1 998 cm3) BVM :
Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

SPuissance 
en kW 
(en ch)

F D B DK E SF I NL P N GB CHA
Type
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

SX X X

RGX 20GM33
ME5T

108 XX X X X X X X XXVSX Y4-GM
XU10J2TE/Z (150) (9)

Varebiler X
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CARACTERISTIQUES GENERALES

CITROËN XM 21 turbo injection ( 1 998 cm3) BV A :

Véhicule Pays de distributionMoteur

Boîte de 
vitesses

B DK E SF I NL PPuissance 
en kW 
(en ch)

F D A N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

SX X
RGX 20GZ6C

4HP18
108Y4-TS X X X X X XX X XXU10J2TE/Z (150)vsx

(9)

CITROËN XM 6 cylindres (2 963 cm3) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

20KM01
MG5TB

X X X X X X X X
(16)UFZ 123

Y4-GR ZPJ/Z (170) 20KM00
MG5TB

X
VSX

UFY
ZPJ/Z

120 20KM01
MG5TB

X
Y4-GS

(166)

CITROEN XM 6 cylindres (2 963 cm3) BVA :

Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK SFE I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

20GZ1C
4HP18

X X X X X X
(16)UFZ 123

Y4-TN ZPJ/Z (170) 20GZ3C
4HP18

XVSX

UFY 20GZ1C
4HP18

120 X
Y4-TM

ZPJ/Z (166)

3 - VEHICULES DIESEL

CITROEN XM D12 (2 138 cm3) BVM :
Véhicule Moteur Pays de distribution

Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

PJZ 60 20CM51 X X X
SX Y4-GW

XUD11A/L (83) (7)BE3
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CARACTERISTIQUES GENERALES

CITROËN XM turbo D12 (2 088 cmï) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

P8B X X X XY4-GY
XUD11ATE/L (6)SX

X X XPHZ X X X
Y4-NM

XUD11ATE/Y 80 20GM31
ME5T

X
(110)vsx P8B X X X X X XY4-GY

XUD11 ATE/L (6)

PHZ XVarebiler Y4-NM
XUD11ATE/Y

CITROËN XM turbo D12 (2 088 cm3) BV A :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

PHZ X X X X XSX Y4-CY
XUD11ATE/Y

PHZ X X X80 20GZ1A
4HP18

X XY4-NW
XUD11 ATE/L (6)VSX (110)

PHZ X X XY4-CY
XUD11 ATE/YVarebiler X

CITROËN XM 2,51 injection diesel (2 446 cm?>) BVM :

Véhicule Moteur Pays de distribution
Boîte de 
vitesses

Puissance 
en kW 
(en ch)

F D A B DK E SF I NL P N GB S CHType
mines

Plaque et typeNiveau (a)(c)

THY X X X X X
DK5ATE/LVSX (7)94,5 20KM02

MG5TB
Y4-NY

(130)THY X X X X X
DK5 ATE/YVarebiler X
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ENSEMBLE MOTEUR

PRESENTATION : MOTEUR XU10J4R

Fig. : B1BR00LD

1 - PREAMBULE satisfaire aux normes antipollution
Le moteur XU10J4R se différencie du moteur XU10J2 
essentiellement par :
• le carter cylindres
• l’ensemble culasse
• la distribution (2 arbres à cames en tête)
• l’attelage mobile
• le collecteur d’admission
• le boîtier papillon
• le calculateur d’injection (BOSCH MP 5.1.1)

La CITROËN XM Injection est équipée d’un nouveau 
moteur 2 I essence 16 soupapes.
Ce nouveau moteur s’appelle :
• XU10J4R (type d’étude)
• RFV (type réglementaire)
La technologie 16 soupapes permet :
• une meilleure qualité de combustion permettant un 

bon agrément de conduite
• une réduction des émissions à l’échappement pour

13



ENSEMBLE MOTEUR

4-CARTER CYLINDRES2 - CARACTERISTIQUES

Nouveau carter cylindres dérivé du moteur XU10J2 
avec nouvelle circulation de liquide de refroidisse­
ment.

Code moteur XU10J4R

Type réglementaire RFV
Cylindrée (cm3) 1998

5-ATTELAGE MOBILE
Alésage / course (mm) 86/86

10,4/1Rapport volumétrique
5.1 - Vilebrequin

Vilebrequin en fonte 5 paliers.
Le jeu latéral du vilebrequin est réglé par quatre flas­
ques placés sur le palier n° 2.
Le vilebrequin est accouplé à une nouvelle poulie 
d’entraînement accessoires à dispositif d’amortisse­
ment de vibrations.

Puissance maxi CEE 
(DIN)

97,4 kW 
(135 CV)

5 500 tr/mnRégime correspondant

Couple maxi CEE 
(DIN)

18 daNm 
(18.7 m.kg)

4 200 tr/m,Régime correspondant

Norme de dépollution \JZ 5.2 - Coussinets de vilebrequin

Ligne d’arbre (carter cylindres + chapeaux de paliers) 
et paliers de vilebrequin sont appareillés (repères sur 
carter cylindres et vilebrequin).
L’appairage est effectué à l’aide de 4 classes de demi 
coussinets lisses (côté chapeaux de palier).
NOTA : il n’existe qu’une seule classe de demi coussi­
nets rainurés (côté carter cylindres).
L’identification des demi coussinets est réalisée par 
une touche de peinture sur leur tranche.

Carburant Essence sans plomb

3 - COURBES DE PUISSANCE ET DE 
COUPLE

5.3 - Bielles - pistons

Nouvelles bielles (entraxe 158 mm).
Nouveaux pistons en alliage léger avec empreintes de 
soupapes.
L’axe de piston est monté serré dans le pied de bielle.

Fig. : B1BR00KC
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ENSEMBLE MOTEUR

6 - ENSEMBLE CULASSE

Fig. : B1BR00MD

1 : couvre culasse.
2 : carter chapeaux arbre à cames.
3 : culasse.
4 : logement de bougie.
L’ensemble “culasse“ est constitué :
• des couvre culasse
• des carters chapeaux de palier d’arbre à cames
• de la culasse recevant la soupaperie
Carter chapeaux d’arbre à cames et culasse sont en 
alliage léger.
L’étanchéité entre les deux carters chapeaux et la 
culasse est assurée par une pâte à joint (en réparation 
utiliser le produit LOCTITE Autojoint Or).

5 : poussoir hydraulique.
6 : ressort.
7 : soupape.

6.1 - Culasse

Nouvelle culasse en aluminium à 16 soupapes (4 sou­
papes par cylindre, 2 admission, 2 échappement).
Les bougies d’allumage sont centrées dans les cham­
bres.
La culasse reçoit l’ensemble bobine d’allumage 
appelé BBC (boîtier bobine compact).

Fig. : B1BP005C
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Le ressort maintient en extension l’ensemble chemi­
se-piston.
Un appui permanent du poussoir est réalisé entre la 
came et la queue de soupape.

La culasse est fixée sur le carter cylindres au moyen 
de 10 vis (identique à FXU10J2).
Le démontage de culasse nécessite au préalable la 
dépose des couvre culasse.
Serrage :
• serrer les vis à 3,5 m.daN dans l’ordre indiqué
• resserrer à 7 m.daN
• serrage angulaire à 160°

6.3.2 - Levée de soupape

Dès que la came appuie sur le poussoir :
• le ressort de soupape entraîne une montée en pres­

sion dans la chambre (C)
• le clapet (4) est plaqué sur son siège
• la soupape se lève

6.2 - Arbres à cames

Nouveaux arbres à cames en fonte comportant 8 
cames et 5 paliers.
Les deux arbres à cames en tête sont identiques et 
attaquent directement les poussoirs hydrauliques. 7 - DISTRIBUTION

7.1 - Caractéristiques6.3 - Poussoirs hydrauliques

Fig. : B1BR00PC

13 : pignons d’arbre à cames.
14 : galet tendeur excentrique.
15 : pignon de pompe à eau.
16 : pignon de vilebrequin.
17 : galet enrouleur.

Fig. : B1BR00NC

8 : corps de poussoir.
9 : piston.
10 : chemise.
11 : clapet à bille.
12 : ressort.
(A) : chambre réservoir de liquide.
(B) : chambre basse pression.
(C) : chambre haute pression.

La distribution comporte deux arbres à cames en tête 
à attaque directe.
Les pignons de vilebrequin, de pompe à eau, d’arbre à 
cames sont à module spécifique (réduction de bruit, 
pompe à eau spécifique).

6.3.1 - Mise en pression d'huile du poussoir

L’huile sous pression :
• remplit le réservoir (A)
• chemine vers la chambre basse pression (B)
• pousse le clapet (11)
• occupe le volume de la chambre haute pression (C)

16



ENSEMBLE MOTEUR

• une meilleure répartition de la tension courroie entre 
les différents brinsCaractéristiques courroie :

Largeur courroie 25,4 mm

Nombre de dents 136 8-LUBRIFICATION
Matière HSN

8.1 - Caractéristiques

Capacité d’huile :
• sans échange cartouche d’huile : 4 I
• avec échange cartouche d’huile : 4,3 I
• entre mini et maxi de la jauge : 1 I 
Cartouche filtrante : PURFLUX LS 867A.

La tension de la courroie est assurée par le galet 
excentrique.
Périodicité de remplacement de la courroie en utilisa­
tion normale : 120 000 kms.

7.2 - Pignons débrayables

8.2 - Circuit de graissage

Graissage sous pression assuré par une pompe à 
huile à engrenages.
La pompe à huile est entraînée par chaîne.

8.3 - Vidange moteur

La vidange doit être effectuée à chaud aussitôt après 
l’arrêt du moteur.
Il est possible de vidanger le moteur par un dispositif 
d’aspiration.
L’extrémité du guide jauge est évasée permettant de 
raccorder une canule (0 14 mm) branchée à un appa­
reil de vidange par aspiration.
II est toujours possible de vidanger le moteur en reti- , 
rant le bouchon de vidange du carter d’huile.

Fig. : B1BR00QC

13 : pignon d’arbre à cames.
14 : moyeu d’arbre à cames.
15 : encoche pour le pigeage.
16 : trou oblong.

9 - CIRCUIT DE REFROIDISSEMENT

9.1 - Caractéristiques

Capacité du circuit de refroidissement : 8,5 litres.
Tarage du bouchon de remplissage sur boîte de déga­
zage : 1,4 bar.
Liquide de refroidissement : spécifique CITROËN. 
Protection : -37 °C.
Périodicité de remplacement : tous les deux ans.

Les pignons d’arbres à cames sont débrayables.
Le pigeage des arbres à cames se fait au travers de 
leur moyeu (claveté sur l’arbre).
Les pignons sont fixés sur leur moyeu au moyen de 
trois vis.
Lorsque les trois vis de fixation sont desserrées, les 
pignons sont libres en rotation (dans la limite de la lon­
gueur des trous oblongs).
Les deux moyeux d’arbre à cames sont différents (par 
leur géométrie).
L’identification est réalisée par une empreinte sur la 
languette du moyeu :
• admission pas d’empreinte
• échappement avec empreinte
Ce type de montage permet :
• une meilleure précision de calage

/

9.2 - Description

Nouveau boîtier de sortie d’eau (comportant les son­
des de température d’eau) fixé sur la culasse au-des­
sus du carter d’embrayage.
La boîte de dégazage est :
• intégrée au radiateur pour les versions sans réfrigé­

ration
• déportée sur le passage de roue avant droit pour les 

versions avec réfrigération
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10- ALIMENTATION D’AIR

Nouveau répartiteur d’admission en aluminium com­
portant (du côté carter cylindres) :
• une capacité de 1,3 litre
• un capteur de pression 
Nouveau boîtier papillon comportant :
• un régulateur de ralenti (moteur pas à pas)
• une résistance de réchauffage
• une thermistance d’air d’admission

11 - SYSTEME D’INJECTION

Fournisseur : BOSCH.
Type d’injection : MP 5.1.1 (dérivé de l’injection 
BOSCH MP 5.1).
Le système d’injection MP 5.1.1 diffère de l’injection 
MP 5.1 par :
• l’adjonction de la régulation de cliquetis (capteur de 

cliquetis sur carter cylindres)
• l’adjonction d’un moteur pas à pas pour la régulation 

de ralenti
• l’adjonction d’un boîtier bobine compact (BBC)

Le boîtier est un ensemble monobloc placé sur le des­
sus de la culasse.
Le boîtier intègre :
• 2 bobines
• 4 sorties haute tension 
L’allumage est de type jumeau statique.
Chaque sortie secondaire de bobine est reliée à une 
bougie.
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PRESENTATION : MOTEUR DK5ATE
1 - DESCRIPTION

Fig. : B1BR001D

2-PREAMBULE • une gestion électronique de l’injection (calculateur + 
pompe d’injection)

La gestion électronique permet :
• d’améliorer l’agrément de conduite
• de satisfaire les normes antipollution
En plus de la gestion électronique de l’injection, le dis­
positif mis en place permet :
• la gestion de la régulation de vitesse
• la gestion de l’antidémarrage codé
• l’envoi du signal consommation instantanée à l’ordi­

nateur de bord

La CITROËN XM est équipée d’une nouvelle motori­
sation : le moteur DK5ATE.
Le moteur DK5ATE est un moteur 4 cylindres turbo 
diesel (injection indirecte) de 2 446 cm3.
Ce moteur fait appel à :
• une technologie 12 soupapes (trois soupapes par 

cylindre)
• deux arbres d’équilibrage permettant une diminu­

tion sensible des vibrations dues au fonctionnement 
moteur
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3 - CARACTERISTIQUES

DK5ATECode moteur

THYType réglementaire

2 446Cylindrée (en cm3)

92x92Alésage x course (mm)

21/1Rapport volumétrique

94,5 kW 
(130 CV)

Puissance maxi CEE 
(DIN)

4 300 tr/mnRégime correspondant

Couple maxi CEE (DIN) 28,5 daNm (30 m.kg)

2 000 tr/mnRégime correspondant

L/YNorme de dépollution

GazoleCarburant

L (non) / Y (oui)Pot catalytique

Fournisseur système 
d’injection

BOSCH
Fig. : B1BR003C

1 : carter cylindres.
2 : carter chapeaux de palier.Type pompe d’injection VP36

MSA 11Type calculateur
Carter cylindres en fonte.
Les chemises sont intégrées dans le carter.
Carter chapeaux de palier monobloc en fonte inté­
grant les 5 chapeaux de palier.
Le carter chapeaux est fixé sur le carter cylindres par 
10 vis 0 12 et 8 vis 0 10.
L’étanchéité entre les deux carters est assurée par 
une pâte à joint (en réparation, utiliser le produit LOC- 
TITE Autojoint Or).

4 - COURBES DE PUISSANCE ET DE 
COUPLE

Fig. : B1BP07CC
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6-ATTELAGE MOBILE

Fig. : B1BR004D

3 : vilebrequin.
4 : demi coussinets supérieurs.
5 : demi coussinets inférieurs.
6 : demi coussinets du palier 2.
7 : piston.

8 : axe de piston.
9 : jonc d'arrêt.
10 : bielle.
11 : demi coussinet de tête de bielle.

6.1 - Vilebrequin

Vilebrequin en acier à 5 paliers équilibré par quatre 
contrepoids.
Le jeu latéral du vilebrequin est réglé par les flasques 
intégrés aux demi coussinets du palier n° 2.

6.3 - Bielles

Le pied de bielle est en forme de tête de vipère. 
Les demi coussinets de bielle sont à ergot.

6.4 - Pistons

Pistons en alliage léger avec galerie sous tête permet­
tant leur refroidissement par jet d’huile.
L’axe du piston est :
• monté libre
• immobilisé en translation par deux joncs

6.2 - Coussinets de vilebrequin

Les demi coussinets sont :
• rainurés côté carter cylindres
• lisses côté carter chapeaux de palier
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7 - ENSEMBLE CULASSE

Fig. : B1BR005D

12 : couvre culasse (orifice de remplissage d’huile intégré).
13 : carter d’arbre à cames.
14 : culasse.
15 : joint de culasse.

L’ensemble culasse est constitué :
• du couvre culasse
• du carter d’arbre à cames
• de la culasse comprenant la soupaperie
Le carter d’arbre à cames et la culasse sont en alliage 
léger.

16 : arbre à cames.
17 : linguet.
18 : poussoir hydraulique.
19 : soupape.

7.2 - Culasse

Culasse à 12 soupapes.
Trois soupapes par cylindre (2 admissions et 1 échap­
pement).
La technologie employée pour l’ouverture des orifices 
d’admission et d’échappement est similaire à celle uti­
lisée en XUD11.7.1 - Carter d’arbre à cames

Le carter comporte 5 paliers et reçoit l’arbre à 12 
cames.
Les 5 paliers sont lubrifiés.
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L’arbre à cames comporte une poulie côté boîte de 
vitesses, permettant d’entraîner la pompe à eau.
L’arbre à cames attaque les linguets qui poussent les 
soupapes.
Les poussoirs hydrauliques permettent de rattraper 
l’usure en maintenant un jeu nul entre les linguets et 
l’arbre à cames (fonctionnement identique au moteur 
XUD11).

7.2.1 - Fixation de la culasse

10 11 4 5 6 7 12 13

8-DISTRIBUTION

8.1 - Caractéristiques? o 9Ü0 o 9 ( 19_o 9 ( ] 9 o_P ( D
r

21 19 17 15 16 18 20 22
9 3 2 8 14

Fig. : B1BP03XC

La culasse est fixée sur le carter cylindres au moyen 
de 22 vis :
• 14 vis 0 12 (repères 1 à 14)
• 8 vis 0 10 (repères 15 à 22)
La dépose de la culasse s’effectue sans dépose préa­
lable du carter d’arbre à cames.
NOTA : pas de resserrage culasse à la première révi­
sion.

7.2.2 - Serrage

Cette opération s’effectue en 2 étapes.
Première étape :
• procéder vis par vis et dans l’ordre indiqué (1 à 14)
• serrage des vis (0 12) à 5 m.daN
• procéder vis parvis et dans l’ordre indiqué (15 à 22)
• serrage des vis (0 10) à 3,5 m.daN 
Deuxième étape :
• procéder vis par vis et dans l’ordre indiqué (1 à 22)
• serrage angulaire à 120° ± 5°

Fig. : B1BR006C

20 : pignon d’arbre à cames.
21 : pignon de pompe d’injection.
22 : galet enrouleur.
23 : pignon de vilebrequin.
24 : patin limiteur de débattement courroie.
25 : galet tendeur à exentrique.

Caractéristiques courroie :

7.3 - Arbre à cames Largeur courroie 25,4 mm

Nombre de dents 143Arbre à 12 cames et 5 paliers.
La lubrification est assurée par deux canaux longitudi­
naux.
Des canaux latéraux dirigent l’huile vers les paliers et 
les cames.

Matière HSN
4

La tension de la courroie est assurée par le galet 
excentrique.
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Périodicité de remplacement de la courroie en utilisa- Ces arbres permettent de limiter les vibrations dues à
l’attelage mobile des moteurs 4 cylindres.tion normale : 120 000 km.

8.2 - Pignons débrayables 9.1 - Principe de fonctionnement

Le fonctionnement de l’attelage mobile génère :
• des forces latérales
• des forces alternatives

9.1.1 - Compensation des forces alternatives

Fig.. B1BR007C

Dessin de principe.
20 : pignon d’arbre à cames.
26 : moyeu d’arbre à cames.
27 : encoche pour le pigeage.
28 : trou oblong.

Les pignons d’arbre à cames et de pompe d’injection 
sont débrayables.
Le pigeage de l’arbre à cames et de la pompe d’injec­
tion se fait au travers de leur moyeu claveté sur l’arbre. 
Les pignons sont fixés sur leur moyeu au moyen de 
trois vis.
Lorsque leurs trois vis de fixation sont desserrées, les 
pignons sont libres en rotation (dans la limite de la lon­
gueur des trous oblongs.
Ce type de montage permet :
• une meilleure précision de calage
• une meilleure répartition de la tension courroie entre 

les différents brins

Fig. : B1BR008C

Dans un moteur à 4 cylindres, des vibrations apparais­
sent au cours du déplacement alternatif des pistons 
par paires.
Les pistons 1 et 4 sont au point mort haut (PMH) lors­
que les pistons 2 et 3 sont au point mort bas et inverse­
ment.
Les forces développées par les ensembles pistons- 
bielles sont plus importantes dans le déplacement 
vers le point mort haut que vers le point mort bas, d’où 
création de vibrations.
Pour réaliser l’équilibre entre ces deux forces, on aug­
mente la force développée dans le déplacement vers 
le point mort bas par les masses d’équilibrage des 
arbres.

9 - ARBRES D’EQUILIBRAGE

Deux arbres d’équilibrage sont montés sur les côtés 
du moteur.

Les masses d’équilibrage des arbres doivent se trou­
ver en position basse à chaque fois qu’une paire de 

L’arbre d’équilibrage avant est situé derrière la pompe pistons se trouve au point mort haut, 
d’injection. Les arbres d’équilibrage tournent deux fois plus vite 

que le vilebrequin puisqu’il y a deux passages de biel­
les-pistons au point mort haut par tour de vilebrequin.

L’arbre d’équilibrage arrière est situé à proximité du 
turbo compresseur.

24



ENSEMBLE MOTEUR

9.1.2 - Compensation des forces latérales

Fig. : B1BR009D

A : position des masses pour un tour de vilebrequin.
Les forces latérales développées par les mouvements 
des pistons ont tendance à faire tourner le carter cylin­
dres autour d’un axe situé approximativement en son 
milieu.
Pour s’opposer aux forces, les arbres d’équilibrage 
sont placés à des hauteurs précises sur le carter cylin­

dres et la position des masses permettent d’exercer 
au bon moment des forces contraires.
Pour ce faire, les arbres tournent à une vitesse double 
de celle du vilebrequin et en sens inverse l’un de l’au­
tre.
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Périodicité de remplacement de la courroie en utilisa­
tion normale : 120 000 km.

9.2 - Entraînement des arbres

ATTENTION : une mauvaise orientation des mas­
ses par rapport à l’attelage mobile (non respect du 
pigeage) peut se traduire par des vibrations impor­
tantes du moteur.

9.3 - Constitution des arbres

Fig. : B1BR00AC

28 : pignon d’arbre avant.
29 : galet tendeur exentrique.
30 : pignon d’arbre arrière.
31 : trous de pigeage.
32 : pignon d’entraînement.

L’entraînement des arbres est réalisé par une courroie 
synchrone à double denture implantée derrière la 
courroie de distribution.
L’arbre avant est entraîné par la denture intérieure. 
L’arbre arrière est entraîné par la denture extérieure.

Fig. : B1BR00BC

Arbre d’équilibrage arrière. 
29 : pignon d’entraînement.
33 : carter fonte.
34 : arbre.
35 : masses d’équilibrage.
36 : coquilles plastiques.

Caractéristiques courroie :
L’ensemble comprend :
• un boîtier en fonte, fixé par vis sur le carter cylindres
• un pignon d’entraînement à ergot de positionne­

ment fixé par un goujon
• un arbre à trois paliers et canalisation centrale de 

graissage
• deux masses (fixées par deux vis)
• deux coquilles plastiques permettant de supprimer 

pompage et émulsion de l’huile

Largeur courroie 19 mm

Nombre de dents (de chaque côté 106
Matière HSN

Les pignons d’entraînement des arbres possèdent un 
trou de pigeage pour conserver une bonne orientation 
des masses lors d’une dépose de courroie.
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10 - SUSPENSION GROUPE MOTO PROPULSEUR

Fig. : B1BR00CD

37 : support hydro-élastique boîte de vitesses.
38 : support intermédiaire en fonte.
39 : butée élastique.
40 : support tôle soudé sur le passage de roue.
41 : support hydro-élastique moteur.
42 : assise du support moteur.

La suspension est composée de :
• deux supports hydro-élastiques reliant les extrémi­

tés du groupe moto propulseur (37-41)
• deux anticouples prenant appui respectivement sur 

le passage de roue avant droit et sur le berceau
Ce type de suspension procure les avantages sui­
vants :
• faibles vibrations au ralenti (point mort)
• réduction des vibrations vers la caisse lors de la 

mise en marche et l’arrêt du moteur ou lors des 
à-coups de couple

43 : biellette.
44 : support anticouple sur berceau.
45 : butée élastique.
46 : support anti couple sur moteur. 
B : axe naturel de roulis.

10.2 - Anticouple supérieur droit (38-39-40)

L’anticouple est composé :
• du support en tôle soudé sur le passage de roue
• du support intermédiaire en fonte fixé sur la culasse
• de l’axe supportant la butée élastique

10.3 - Support moteur droit (41-42-43)

Le support moteur de type hydro-élastique est placé 
sur l’axe naturel du roulis du groupe moto propulseur.
L’armature du support est fixée sur le carter cylindres.
L’assise reliée au support moteur par une vis est fixée 
sous le brancard.
La biellette (43) sert :
• à positionner Panticouple inférieur
• à renforcer la structure du véhicule

10.1 - Anticouple inférieur droit (44-45-46)

L’anticouple est composé :
• du support anticouple sur moteur
• du support anticouple sur berceau
• de l’axe à butée élastique
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La pompe à huile est entraînée par chaîne.
Le carter d’huile est en tôle.
Le circuit de graissage, outre le graissage interne du 
moteur, assure la lubrification :
• du palier du turbo compresseur
• des paliers des arbres d’équilibrage

11 - GRAISSAGE

11.1 - Capacité d’huile

Sans échange cartouche d’huile : 7,5 litres. 
Avec échange cartouche d’huile : 8 litres. 
Entre mini-maxi de la jauge : 3 litres.

11.3.1 - Echangeur thermique

Un échangeur thermique eau/huile en aluminium 
(relié au circuit de graissage) permet le refroidisse­
ment de l’huile moteur.
Cet échangeur situé à l’avant du moteur, supporte la 
cartouche d’huile.

11.2 - Cartouche de filtre à huile

Cartouche filtrante : PURFLUX LS 483.

11.3 - Circuit de graissage

Graissage sous pression assuré par une pompe à 
huile à engrenages. 11.3.2 - Refroidissement fond de piston

Fig. : B1BR00DD

Des gicleurs placés sur la rampe de graissage princi- Les pistons sont équipés d’une canalisation circulaire
pale assure le refroidissement du fond des pistons. sous la tête qui favorise leur refroidissement.

28



ENSEMBLE MOTEUR

11.3.3 - Poussoirs à rattrapage de jeu hydrauli­
que

Il est possible de vidanger le moteur par un dispositif 
d’aspiration.
L’extrémité du guide jauge est évasée permettant de 
raccorder une canule branchée à un appareil de 
vidange par aspiration.
NOTA : il est toujours possible de vidanger le moteur 
en reliant le bouchon de vidange du carter d’huile.

Fig. : B1BR00EC

16 : arbre à cames.
17 : linguet.
18 : poussoir hydraulique.
47 : canal d’alimentation en huile des poussoirs.

Fig. : B1BR00FC

48 : extrémité du guide gauge.
49 : canule diamètre 16 mm.11.4-Vidange moteur

IMPERATIF : la vidange doit être effectuée à 
chaud aussitôt après l’arrêt du moteur.
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zage : 1,4 bar.
Liquide de refroidissement : spécifique CITROËN. 
Protection : -37 °C.
Périodicité de remplacement : tous les deux ans.

12 - CIRCUIT DE REFROIDISSEMENT

12.1 - Caractéristiques

Capacité du circuit de refroidissement : 13 litres.
Tarage du bouchon de remplissage sur boîte de déga- 12.2 - Schéma de principe

Fig. : B1BROOGD
48 : aérotherme.
49 : boîte de dégazage.
50 : boîtier de sortie d’eau.
51 : thermostat.
52 : pompe à eau.
53 : thermostat.
La boîte de dégazage est située sur le moteur.
Le boîtier de sortie d’eau (comportant les sondes de 
température d’eau) est fixé sur la culasse.
La pompe à eau entraînée par la poulie d’arbre à 
cames et une courroie est située sur le carter cylin­
dres.
Le circuit de refroidissement comporte deux radia­
teurs :
• le radiateur principal
• le radiateur secondaire

54 : échangeur air/eau.
55 : radiateur secondaire.
56 : radiateur principal.
57 : échangeur eau/huile.
58 : cartouche filtrante.

Le radiateur principal sert :
• au refroidissement moteur
• à l’alimentation du radiateur secondaire en eau 

“refroidie11
Le radiateur secondaire :
• refroidit l’eau provenant du radiateur principal
• alimente l’échangeur air/eau
La présence du radiateur secondaire est due au fait 
que le refroidissement de l’air compressé est réalisé 
par un échangeur air/eau.
La température d’eau en entrée de l’échangeur air/ 
eau avoisine les 60 °C dans des conditions normales 
d’utilisation du véhicule.
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14 - SYSTEME D’INJECTION13-CIRCUIT D’AIR
Le système d’injection du moteur DK5ATE est électro­
nique.
Le système est principalement constitué :
• d’une nouvelle pompe d’injection
• d’un calculateur d’injection

Le moteur DK5ATE est suralimenté en air par un turbo 
compresseur.

13.1 - Turbo compresseur

Le turbo est situé à l’arrière du moteur (côté tablier). 
La turbine est entraînée par les gaz d’échappement. 14.1 - Pompe d’injection

Marque : BOSCH.
Type : VP36.13.2 - Conduits d’air d’admission

Les conduits d’air sont (en partie) intégrés au carter de 
protection de la poulie d’arbre à cames.

13.3 - Echangeur air/eau

Fig. : B1BROOJC

62 : pompe d’injection.
63 : connecteur de pompe.
64 : connecteur d'électrovanne d’avance.

La pompe d’injection est dérivée de la pompe BOSCH 
type VE.

Fig. :B1BR00HC

59 : arrivée d’air du turbo compresseur.
60 : sortie d’air (vers tubulure d’admission).
61 : entrée et sortie d’eau.

Cette pompe intègre :
• l’actionneur électrique de débit gazole (remplace 

levier de charge, tringlerie, ressorts)
• une électrovanne de contrôle de l’avance à l’injec-L’air compressé est refroidi par un échangeur air/eau.

L’échangeur est fixé à l’avant du moteur sur un sup­
port rapporté sur le carter cylindres.
L’échangeur air/eau permet (par rapport à un échan­
geur air/air) :
• d’améliorer dans une large plage de fonctionnement 

moteur, le refroidissement d’air d’admission
• de réduire la taille de l’échangeur
La température d’air dans la tubulure d’admission 
avoisine les 60 0 C dans des conditions normales d’uti­
lisation du véhicule.

tion

14.2 - Calculateur d’injection

Marque : BOSCH.
Type : MSA 11.
Le calculateur assure le contrôle électrique :
• de la pompe d’injection
• de l’électrovanne de commande de la vanne de 

recyclage des gaz d’échappement
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• les fonctionnalités de la régulation de vitesse
• la fonction antidémarrage codé
• les stratégies de secours
• le diagnostic avec mémorisation des défauts
En complément d’un circuit de refroidissement opti­
misé, le calculateur d’injection intègre une stratégie 
antiébullition du liquide de refroidissement.

• du boîtier de prépostchauffage 
Le calculateur délivre :
• un signal compte tours moteur au bloc compteurs
• le signal consommation instantanée à l’ordinateur 

de bord
• le signal coupure réfrigération 
Le logiciel du calculateur intègre :
• les fonctionnalités de contrôle de l’injection et de Lors de roulage dans des conditions sévères, il y a 

dépollution
• les stratégies d’agrément de conduite

limitation de la quantité de gazole injectée pour éviter 
l’ébullition du liquide de refroidissement.
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PRESENTATION : COMMANDE D’EMBRAYAGE HYDRAULIQUE
• d’un réservoir de liquide hydraulique (clippé sur le 

pédalier) en liaison hydraulique avec le cylindre 
émetteur

• d’un tuyau à flexible et d’un raccord rapide reliant les 
deux parties de la commande

• d’un cylindre récepteur de pression fixé sur le carter 
d’embrayage permettant le déplacement de la four­
chette

1 - PREAMBULE

Les CITROËN XM V6, V6.24 et 2,5L turbo diesel sont 
équipées d’une commande d’embrayage hydraulique.
Ce type de commande permet d’obtenir un bon agré­
ment : réduction de l’effort de débrayage sur la pédale 
d’embrayage par rapport à une commande à câble.
Pré-remplie d’un liquide hydraulique de type liquide 
de frein (qualité DOT 3 additivé), ce type de com­
mande étanche et sans entretien, permet le rattra­
page automatique de la course pédale d’embrayage 
(pas de réglage de course pédale).

3 - IMPLANTATION

3.1 - Côté pédalier

2 - CONSTITUTION

Fig. : B2BR002C

(1) : cylindre émetteur.
(2) : réservoir de liquide hydraulique.
(6) : pédale d’embrayage.
(7) : tige de poussée.
(8) : ressort d'assistance.

Fig. : B2BR001C

(1) : cylindre émetteur.
(2) : réservoir.
(3) : raccord rapide.
(4) : tuyau de liaison.
(5) : cylindre récepteur. Le cylindre émetteur est fixé sur le pédalier (dans l’ha­

bitacle) avec un raccord type baïonnette.
La tige de poussée est clippée sur la pédale.
Le réservoir est maintenu par un clip sur le support de 
pédale.

La commande est constituée :
• d’un cylindre émetteur de pression hydraulique fixé 

sur le pédalier dans l’habitacle
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Le raccord est situé au niveau du tablier à l’avant gau­
che du véhicule.
Le raccord assure l’étanchéité :
• de la commande assemblée
• de chaque partie de la commande lorsqu’elle est 

désassemblée
Le démontage du raccord nécessite l’utilisation d’un 
outil spécifique REF : 9040 T-H.
Lors de la dépose/pose du groupe moto propulseur ou 
d’une intervention sur l’embrayage :
• déposer le cylindre récepteur
• ne pas démonter le raccord rapide
• écarter le cylindre récepteur vers le passage de roue 

avant gauche
Le démontage du raccord rapide est nécessaire lors 
de la dépose complète du cylindre émetteur.

3.2 - Côté boîte de vitesses

ATTENTION : le raccord ne supporte que 4 à 5 
démontages/remontages, ne pas le démonter inuti­
lement.

Fig. : B2BR003C

(5) : cylindre récepteur.

Le cylindre récepteur est fixé par raccord de type 
baïonnette sur le carter d’embrayage.

3.3 - Raccord rapide

Fig. : B2BR004C

(3) : raccord rapide.
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4 - DESCRIPTION ET FONCTIONNEMENT

4.1 - Côté pédalier

Fig. : B2BR005D

(1) : cylindre émetteur.
(2) : réservoir.
(7) : tige de poussée.
(9) : piston.
Lors d’une action sur la pédale d’embrayage le piston 
se déplace (via la tige de poussée) et pousse le liquide 
hydraulique vers le cylindre récepteur.
Le liquide hydraulique est situé sous la membrane du 
réservoir.

(10) : membrane élastique.
(11) : orifice de liaison hydraulique.
(12) : vers le cylindre récepteur.

L’orifice permet de relier le réservoir au circuit hydrau­
lique (uniquement lorsque la pédale est relâchée).
Par construction il n’est pas nécessaire :
• de purger la commande
• de faire un remplissage complémentaire
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4.2 - Côté boîte de vitesses

Fig. : B2BR006D

(4) : tuyau. (15) : pion plastique de centrage.
(5) : cylindre récepteur. (16) : arrivée du cylindre émetteur.
(13) : piston récepteur. (17) : cuvette de fourchette d’embrayage.
(14) : tige de poussée.

L’embrayage sur la boîte de vitesses est de type tiré. La tige de poussée est centrée dans la cuvette de four­
chette.Une poussée sur la cuvette intégrée à la fourchette se

traduit par un débrayage.
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4.3 - Fonctionnement

Fig. : B2BR007D

(A) : débrayage.
(B) : embrayage.
(C) : usure du disque d’embrayage.
(1) : cylindre émetteur.
(4) : tuyau de liaison.
(5) : cylindre récepteur.
(6) : pédale d’embrayage.

Le liquide situé dans la zone 1 participe à la fonction 
débrayage/embrayage.
Le liquide situé dans la zone 2 sert à lubrifier la portée 
du piston émetteur.

(7) : tige de poussée.
(9) : piston cylindre émetteur.
(13) : piston cylindre récepteur.
(14) : tige de poussée récepteur.
(17) : cuvette de fourchette d’embrayage.
(18) : zone 1.
(19) : zone 2.

Le déplacement du piston récepteur sous l’action du 
liquide hydraulique permet :
• le déplacement de la tige de poussée
• le déplacement de la fourchette pour arriver en posi­

tion débrayage

4.3.1 - Débrayage

La course de débrayage est fixée :
• par la longueur de course et le diamètre des pistons 

(émetteur et récepteur)
• le levier de la fourchette d’embrayage
Lors d’un appui sur la pédale d’embrayage le piston de 
l’émetteur se déplace (sous l’action de la tige de pous­
sée) et pousse le liquide hydraulique vers le cylindre 
récepteur.
Le débrayage est assisté par le ressort d’assistance.

4.3.2 - Embrayage

Le mécanisme repousse le liquide hydraulique dans le 
corps du cylindre émetteur (pédale relâchée) via la 
fourchette, la tige de poussée et le piston du récep­
teur.
Au relâchement de pédale :
• le mécanisme d’embrayage repousse la fourchette 

et la tige de poussée
• le piston du récepteur se déplace et refoule le liquide 

hydraulique
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4.3.3 - Usure du disque d’embrayage
Lorsque le disque d’embrayage s’use, la fourchette 
tend à se déplacer vers le cylindre récepteur (pédale 
relâchée).
Le liquide hydraulique remonte dans le réservoir sous 
la membrane élastique dès que la pédale est relâchée 
par l’orifice situé dans l’émetteur.
C’est le transfert de liquide vers le réservoir qui permet

le rattrapage automatique de l’usure.
Le volume de liquide dans le réservoir est :
• minimum lorsque l’embrayage est neuf
• maximum lorsque l’embrayage est usé

5 - REPARATION

Fig. : B2BR008D

(5) : cylindre récepteur.
(14) : tige de poussée récepteur.
(15) : pion de centrage.

(20) : bague de maintien de la tige de poussée.
(21) : cône de protection.

5.1 - Pièce de rechange

Compte tenu du transfert de liquide hydraulique entre 
le récepteur et le réservoir seule la commande com­
plète est disponible au service des pièces de 
rechange.
Cette commande est livrée en deux parties (raccord 
rapide non connecté).

5.2 - Commande neuve

La commande est livrée avec un cône de protection 
sur le cylindre récepteur permettant de protéger la tige 
de poussée lors des manipulations.
Le cône de protection doit rester en place jusqu’à la 
fixation du cylindre récepteur : il permet d’éviter l’écla­
tement du cylindre lors d’une action involontaire sur la 
pédale d’embrayage.

IMPERATIF : en cas de défaillance, changer la 
commande complète.
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5.3 - Intervention sur l'embrayage

Précautions à prendre :
• lors d’une intervention sur l’embrayage et lorsque le 

cylindre récepteur est déposé, placer immédiate- . 
ment le cône de protection REF : 9040 T-F

• ne pas démonter le raccord rapide
Après l’intervention, pour que la commande soit opé­
rationnelle, il est nécessaire d’appuyer à fond à plu­
sieurs reprises sur la pédale d’embrayage, au besoin 
la remonter à la main.

La bague plastique permet de maintenir la tige de 
poussée (cylindre récepteur), elle se rompt au premier 
débrayage et reste sur la tige de poussée.
Lors de la première utilisation le pion de centrage est 
sorti, il permet de centrer la tige de poussée du cylin­
dre récepteur dans la cuvette de fourchette.
Lors du premier débrayage, le pion de centrage s’en­
fonce dans la tige de poussée.
Précautions à prendre :
• ne pas actionner l’émetteur (en place ou non) lors­

que le cylindre récepteur n’est pas en place
• ne pas actionner les tiges de poussée (émetteur et 

récepteur) lorsque le raccord n’est pas connecté
• ne pas monter une commande neuve dont la bague 

plastique est rompue
Pour que la commande soit opérationnelle, il est 
nécessaire d’appuyer à fond à plusieurs reprises sur la 
pédale d’embrayage, au besoin la remonter à la main.

5.4 - Défaillance de la commande

Lorsque la commande est défaillante, fuite par exem­
ple, la changer complètement (côté pédalier et côté 
boîte de vitesses).
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PRESENTATION : BOITE DE VITESSES MG5TB
1 - PREAMBULE

Les CITROËN XM V6, V6.24 et 2,51 Turbo Diesel sont 
équipées d’une nouvelle boîte de vitesses mécanique.
Cette nouvelle boîte de vitesses s’appelle : MG5TB.

Fig. : B2CR00GD

A : levier de sélection.
B : levier de passage à masses antivibration.
Cette boîte de vitesses comporte 5 rapports avant 
synchronisés et une marche arrière.
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2 - CONSTRUCTION

Fig. : B2CP06YD

(1) : carter de boîte de vitesses.
(2) : cale de réglage roulement de différentiel.
(3) : pignon récepteur (1ère).
(4) : synchroniseur (1ère/2ème).
(5) : pignon récepteur (2ème).
(6) : pignon récepteur (3ème).
(7) : synchroniseur (3ème/4ème).
(8) : pignon récepteur (4ème).
(9) : pignon récepteur (5ème).
(10) : arbre secondaire.
(11) : synchroniseur (5ème).
(12) : pignon moteur (5ème).

(13) : carter en tôle.
(14) : pignon moteur (4ème).
(15) : arbre primaire.
(16) : cale de réglage du jeu des roulements de l’arbre pri­
maire.
(17) : couronne différentiel.
(18) : pignons satellites.
(19) : pignons planétaires.
(20) : vis tachymétrique.
(21) : carter d’embrayage et de pont.
(22) : cale de réglage planétaire.

2.1 - Carters 2.2 - Arbres

L’ensemble boîte de vitesses est constitué :
• d’un carter d’embrayage (aluminium)
• d’un carter de boîte de vitesses (aluminium)
• d’un carter tôle
L’échange unique du carter d’embrayage ou du carter 
de boîte de vitesses est possible mais nécessite :
• le réglage axial de l’arbre primaire
• le réglage des roulements de différentiel

La boîte de vitesses est constituée de deux arbres :
• un arbre primaire assurant l’entrée du mouvement 

moteur
• un arbre secondaire
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• les synchroniseurs (1ère/2ème, 3ème/4ème)
La boîte dispose d’un frein de marche arrière de type 
BE3.

2.2.1 - Arbre primaire

Le réglage axial de l’arbre est réalisé par la cale (16). 
Il comporte le synchroniseur de cinquième vitesse.

2.2.3 - Synchroniseur 1ère/2ème
2.2.2 - Arbre secondaire

L’arbre comporte :
• les pignons récepteurs

Fig. : B2CP06DD

(34) : synchroniseur double.
(35) : couronne de synchroniseur.
(36) : cônes du synchroniseur.
(37) : moyeu de synchroniseur.
Le synchroniseur est d’un nouveau type.
Cette nouvelle conception à freinage sur deux portées 
coniques permet d’améliorer le passage de vitesse. 
Les cônes sont à 7°.
NOTA : les cônes des synchroniseurs de 3ème/4ème 
et 5ème sont à 6°.

(38) : pignon (1ère).
(39) : pignon (2ème).
(40) : arbre secondaire.
(41) : segment d’arrêt.
2.3 - Différentiel
Le différentiel de type ouvert comporte :
• deux planétaires
• deux satellites
La couronne est vissée sur le boîtier de différentiel. 
La vis tachymétrique est montée sur le boîtier de diffé­
rentiel.
Le réglage des planétaires est réalisé par cale.
Les roulements de boîtier sont montés avec une pré­
contrainte.
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3 - GRAISSAGE Le bouchon de vidange est situé côté transmission 
gauche.

La boîte de vitesses est graissée à vie.
La lubrification est assurée par barbotage. 
Capacité d’huile : 2,2 litres.
Contrôle périodique du niveau tous les 60 000 km.

3.2 - Bouchon de niveau/remplissage

3.1 - Bouchon de vidange

Fig. : B2CROOFC

Le bouchon est situé côté transmission droite, à proxi­
mité de la prise tachymétrique.

Fig. : B2CR00EC
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CARACTERISTIQUES : ROUES ET PNEUMATIQUES
1 - CITROEN XM BERLINE ESSENCE

PRESSIONS DE 
GONFLAGE 

(BARS)

APPELLATION
COMMERCIALE

PNEUMATIQUES 
(y compris roue de secours) 

DEVELOPPEMENT

ROUES AV AR RS

2I injection 
BVM+BVA

195/65 R15 91 V MXV3 A 
1,930 m

2,3 1,9 2,5

205/60 R15 91V MXV3 A 
1,920 m

2I injection turbo 
BVM

Monte série 
6J15H2 5,45 (tôle)

Roue de secours 
6J15H2 5,45 (tôle)

Monte optionnelle 
6J15CH 5,43 (alliage léger)

2,4 2 2,6

2I injection turbo 
BVA

V6
BVM

V6 205/65 R15 94V MXV3 A 
1,970 m

2,3 1,9 2,5
BVA

V6 24S 205/60 ZR15 91WMXM 
1,970 m

Monte série
6J15CH 5,43 (alliage léger) 

Roue de secours 
6J15H2 5,45 (tôle)

2,6 1,9 2,8
BVM

2 - CITROEN XM BERLINE DIESEL

PRESSIONS DE 
GONFLAGE 

(BARS)

APPELLATION
COMMERCIALE

PNEUMATIQUES 
(y compris roue de secours) 

DEVELOPPEMENT

ROUES AV AR RS

Diesel
BVM

195/65 R15 91TMXT 
1,930 m

Monte série 
6J15H2 5,45 (tôle)

Roue de secours 
6J15 H2 5,45 (tôle)

Monte optionnelle 
6J15 CH 5,43 (alliage léger)

2,2 2 2,4

Turbo diesel 
BVM

195/65 R15 91H MXV3 A 
1,930 m

2,3 1,9 2,5

Turbo diesel 
BVA

205/65 R15 94V MXV3 A 
1,970 m

2,5I turbo diesel
BVM
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3 - CITROEN XM BREAK ESSENCE

PRESSIONS DE 
GONFLAGE 

(BARS)

ROUESAPPELLATION
COMMERCIALE

PNEUMATIQUES 
(y compris roue de secours) 

DEVELOPPEMENT

AV AR RS

21 injection 
BVM+BVA

195/65 R15 91HMXV3 A 
1,930 m

2,4 2,4 2,6

205/60 R15 91V MXV3 A 
1,920 m

2I injection turbo 
BVM

Monte série 
6J15H2 5,45 (tôle)

Roue de secours 
6J15H2 5,45 (tôle)

Monte optionnelle 
6J15 CH 5,43 (alliage léger)

2I injection turbo 
BVA

V6 205/60 R15 91VMXV3A 
1,920 mBVM

205/65 R15 94V MXV3 A 
1,970 m

V6 2,3 2,3 2,5
BVA

4 - CITROEN XM BREAK DIESEL

PRESSIONS DE 
GONFLAGE 

(BARS)

APPELLATION
COMMERCIALE

PNEUMATIQUES 
(y compris roue de secours) 

DEVELOPPEMENT

ROUES AV AR RS

Diesel
BVM

195/65 R15 91T MXT 
1,930 m

Monte série 
6J15 H2 5,45 (tôle)

Roue de secours 
6J15H2 5.45 (tôle)

Monte optionnelle 
6J15CH 5,43 (alliage léger)

2,4 2,4 2,6

Turbo diesel 
BVM

195/65 R15 91H MXV3 A 
1,930 m

205/65 R15 94V MXV3 A 
1,970 m

Turbo diesel 
BVA

2,3 2,3 2,5

2,5I turbo diesel
BVM
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EVOLUTIONS : SUSPENSIONS
3 - CYLINDRES DE SUSPENSION 
ARRIERE

1 - PREAMBULE

La suspension de la CITROËN XM évolue suite :
• au changement de diamètre des tiges de piston des 

éléments porteurs avant (pour certaines versions)
• au changement de diamètre des pistons des cylin­

dres de suspension arrière
• à l’adoption du système SC/MAC (Système 

CITROËN de Maintien d’Assiette Constante) pour 
les motorisations XU10J4R et DK5ATE uniquement

• à l’adoption d’un calculateur de suspension hydrac- 
tive spécifique à la motorisation DK5ATE

Evolution du diamètre de piston de 35 mm à 37 mm 
pour toutes les versions berline.

Maintien du diamètre de piston 42,5 mm pour les ver­
sions break.

4-BARRE ANTIDEVERS

2 - ELEMENTS PORTEURS AVANT Caractéristiques des barres antidevers :

Berline Break
Caractéristiques :

Moteur Avant Arrière Avant Arrière
Berline et break

XU10J2
XU10J4R
XUD11A

0 21Diamètre des tiges de pistonMoteur 0 23 mm mm
XU10J2
XU10J4R
XUD11A

22 mm —» OPR 
6415 

0 24 mm 
OPR 6416

XU10J2TE XU10J2TE 0 25 0 22,5
mmZPJ mm-> 0 22ZPJ4

XUD11ATE
DK5ATE

25 mm 0 23 mm mm
ZPJ
ZPJ4
DK5ATE
XUD11ATE

0 24 mm
Les diamètres des pistons des éléments porteurs sont 
inchangés : 40 mm pour les versions berline et break.
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5 - SYSTEME CITROËN DE MAINTIEN 
D’ASSIETTE CONSTANTE (SC/MAC)

Adoption d’un nouveau calculateur spécifique à la 
motorisation DK5ATE avec indice d’évolution H4 
S2H2G (repère 2).
Le calculateur type DK5ATE diffère de l’autre calcula­
teur par les lois de passage état moelleux/état ferme 
mémorisées.
Maintien du calculateur avec indice d’évolution H4 
S2G2G pour tous les véhicules à suspension hydrac- 
tive sauf DK5ATE (repère 1).

5.1 - Généralités

Le SC/MAC est un système permettant de limiter l’af­
faissement du véhicule lorsque celui-ci est à l’arrêt, 
moteur “coupé“.
Ce système permet une réduction du temps de mon­
tée véhicule. IMPERATIF : ne pas monter un calculateur type 

DK5ATE sur d’autres types de motorisations et 
inversement.

5.2 - Principe de fonctionnement

Deux clapets (un à l’avant et un à l’arrière) permettent 
d’isoler hydrauliquement les éléments de suspension, 
les clapets se ferment et empêchent la pression de 
chuter dans ces derniers.
Il existe deux types de clapet :
• un type pour la suspension hydraulique
• un type pour la suspension hydractive

IMPERATIF : ne pas monter un calculateur suspen­
sion hydractive de CITROËN XANTIA sur 
CITROËN XM et inversement.

6 - CALCULATEUR DE SUSPENSION 
HYDRACTIVE

2Made in France 
SUSPENSION 

HYDRACTIVE ASC 
73810812
12V

H4 S2G2G

Made in France 
SUSPENSION 

HYDRACTIVE ASC 
73811211
12V

H4 S2H2G

Fig. : B3BR00HC
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SOURCE - RESERVE PRESSION

EVOLUTIONS : SOURCE ET RESERVE DE PRESSION
2 - POMPE HAUTE PRESSION 6+2 PIS­
TONS

1 - PREAMBULE

Le circuit hydraulique de la CITROEN XM évolue suite 
à l’adoption :
• de la pompe haute pression 6+2 pistons pour les 

motorisations XU10 J4R et DK5ATE uniquement
• du système SC/MAC (Système CITROEN de Main­

tien d’Assiette Constante) pour les motorisations 
XU10 J4R et DK5ATE uniquement

Cette pompe haute pression est constituée de deux 
étages :
• un étage 2 pistons pour les circuits “suspensions- 

freins"
• un étage 6 pistons pour le circuit “direction"

Fig. . B4BR001D

A : sortie “suspensions-freins".
B : aspiration.
C : sortie “direction".
L’adoption de cette pompe entraîne la suppression du 
répartiteur de débit.
La régulation de pression des circuits "suspensions- 
freins" est assurée par la conjoncteur disjoncteur.

D : étage 6 pistons. 
E : étage 2 pistons.

La régulation de pression du circuit "direction" est 
assurée par un clapet de décharge situé dans la 
pompe.
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CAISSE

EVOLUTIONS : EQUIPEMENTS EXTERIEURSO

O

O

O Fig. : C4ER002P
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Le restylage de la CITROEN XM porte sur :
• le bouclier avant, dont la partie inférieure est peinte 

couleur caisse sur toutes les versions
• la forme des transparents des feux indicateurs de 

direction et des feux de brouillard
• la calandre, à chevrons intégrés
• la forme des rétroviseurs extérieurs
• la forme du becquet arrière en version berline

• la forme de l’essuie vitre avant
• la forme de l’essuie vitre arrière en version berline 

uniquement
• la forme des répétiteurs latéraux de feux indicateur 

de direction
La nouvelle calandre peut être montée sur un ancien 
véhicule sans condition d’interchangeabilité.
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EVOLUTIONS : EQUIPEMENTS INTERIEURS
1 - PLANCHE DE BORDPlanche de bord, combiné et console sont les princi­

paux éléments remodelés de l’équipement intérieur 
de la CITROEN XM année modèle 1995.

Fig. : C5FR001D

Nouvelle planche de bord à visière de combiné inté­
grée. La planche de bord année modèle 1995 se dis­
tingue de la planche de bord précédente par :
• le corps de planche de bord
• le garnissage inférieur (intégrant une nouvelle 

trappe d’accès à la prise diagnostic centralisée)
• la boîte à gants (évolution de la taille et de l’emplace­

ment du mécanisme de verrouillage)
• les grilles de tweeters (métalliques au lieu de plasti- 

que)
• les aérateurs centraux et latéraux, dont l’ouverture 

est commandée par molette

3 - VOLANT DE DIRECTION

Nouveau volant de direction (quatre branches) à AIR- 
BAG intégré.
Gaine de direction avec antivol éclairé.
Nouvelle colonne de direction renforcée pour l’équipe­
ment AIRBAG.

4 - INTERRUPTEURS DE COMMANDE

Sous les aérateurs centraux sont regroupés les élé­
ments suivants :
• interrupteur feux de brouillard avant
• interrupteur feux de brouillard arrière
• interrupteur dégivrage lunette arrière
• interrupteur feux de détresse
• interrupteur éclairage plafonnier
• interrupteur régulation de vitesse
• interrupteur alarme
• voyant alarme

2 - CONSOLE

Adoption sur la console d’un nouveau volet d’occulta­
tion, l’autoradio première monte n’est plus dissimulé 
par le volet.
Suppression de l’interrupteur régulation de vitesse 
situé désormais sous les aérateurs centraux.
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5 - COMBINE ET BANDEAU AFFI­
CHEURS

NOTA : la position des interrupteurs pour les 
CITROEN XM direction à droite, est symétrique par 
rapport à la position des interrupteurs en direction à 
gauche.

Fig. : C5FR002D

plaquettes de freins avant, alerte température 
d’eau, préalerte température d’eau, pression d’huile 
moteur, diagnostic moteur

• l’adjonction du témoin de préchauffage diesel
• l’adjonction du témoin de non bouclage de ceinture 

de sécurité (pour les versions grande exportation)
• l’adjonction du témoin alerte température d’huile 

moteur
• l’adoption d’une nouvelle matrice de points couplée 

avec l’offre audio première monte

5.1 - Combiné

Les évolutions portent sur :
• la forme du combiné
• la réaffectation de l’emplacement des voyants feux 

de route, mini carburant, indicateurs de direction 
gauche et droit, et feux de brouillard arrière

• l’adoption d’un compteur kilométrique électrique
• la suppression de l’indicateur de pression turbo pour 

les motorisations XUD11 ATE
NOTA : le démontage du combiné nécessite au préa­
lable le démontage de la façade.

6 - COMMANDES DE CHAUFFAGE

5.2 - Bandeau afficheur Les évolutions des commandes de chauffage portent 
sur l’emplacement et/ou la forme des commandes.

Les évolutions portent sur :
• l’évolution de l’emplacement des témoins, usure de
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Fig. : C5FR003P

(1) : commandes d’aération chauffage.
(2) : commandes de chauffage régulé.

(3) : commandes de réfrigération régulé.
(4) : commandes de réfrigération tout automatique.
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Pour la version réfrigération régulée, nouveau curseur 
horizontal pour la commande de réfrigération au lieu 
de l’interrupteur situé derrière le volant.

Pour la version aération chauffage, remplacement du 
curseur vertical de ventilation par un curseur horizon­
tal.
Pour les versions aération chauffage, chauffage 
régulé et réfrigération régulée, remplacement du cur­
seur de recyclage vertical par un curseur horizontal.
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EVOLUTIONS : PROTECTIONS ET SECURITES
La CITROËN XM est équipée de nouveaux équipe­
ments destinés à améliorer la sécurité des occupants 
du véhicule tels que :
• système Airbag conducteur (de série)
• ceintures de sécurité pyrotechniques (de série)
• lève-vitre séquentiel à dispositif antipincement

pées du système “AIRBAG“ conducteur.
Le système “AIRBAG" est un dispositif de sécurité 
passive, complémentaire à la ceinture de sécurité ; le 
port de celle-ci reste donc obligatoire.
Lors d’un choc frontal violent, le sac gonflable se 
déploie instantanément ; il s’interpose entre le 
conducteur et le volant, évitant ainsi l’impact de la tête 
et du thorax sur le volant.
Le sac se dégonfle après l’impact.

1 - SYSTEME AIRBAG CONDUCTEUR
A l’année modèle 1995, les CITROËN XM sont équi-

Rg. : C5JR018D

Le dispositif est composé de :
• 5 : coussin, comprenant le sac gonflable et l’élé­

ment de mise à feu
• 6 : voyant diagnostic
• 7 : boîtier électronique de commande de l’élément 

de mise à feu
• 8 : contacteur tournant
• 9 : faisceau véhicule
L’élément de mise à feu, activé pyrotechniquement,
est lié au boîtier électronique qui assure les fonctions
suivantes :
• détection du choc
• stockage de l’énergie nécessaire ; afin d’être en 

mesure de commander la mise à feu, même s’il y a

rupture de l’alimentation électrique au moment du 
choc

• commande de la mise à feu de l’élément
• diagnostic par l’intermédiaire du voyant situé sur le 

volant
Réparation :
• le diagnostic de la fonction est réalisé par l’inter­

médiaire du voyant
• le système “AIRBAG" comporte un explosif, prendre 
' les dispositions nécessaires en cas d’intervention

(débrancher la batterie, éviter les chocs et l’éléva­
tion de température...)
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de ceintures de sécurité avant avec prétensionneurs 
pyrotechniques au lieu de prétensionneurs mécani­
ques.
Le prétensionneur pyrotechnique est un dispositif de 
traction de la ceinture de sécurité qui s’active en cas 
de choc.
La traction des ceintures de sécurité est réalisée par la 
mise à feu d’une cartouche explosive.

• ne jamais jeter un coussin de volant actif ; pour le 
détruire volontairement, réaliser l’opération sur 
véhicule en utilisant l’outil CITROËN

• le calculateur est indissociable du volant

2 - CEINTURES DE SECURITE PYRO­
TECHNIQUES

A l’année modèle 1995, les véhicules XM sont équipés

Fig. : C5JR019D

Le dispositif est composé de :
• 1 : boîtier électronique de commande des deux pré­

tensionneurs pyrotechniques
• 2 : élément de mise à feu du prétensionneur pyro­

technique droit
• 3 : élément de mise à feu du prétensionneur pyro­

technique gauche
• 4 : prise diagnostic

Les éléments de mise à feu, activés pyrotechnique- 
ment, sont liés au boîtier électronique qui assure les 
fonctions suivantes :
• détection du choc
• stockage de l’énergie nécessaire ; afin d’être en 

mesure de commander les mises à feu, même s’il y 
a rupture de l’alimentation électrique au moment du 
choc

• commande de la mise à feu des éléments
• diagnostic
En cas de choc, les allumeurs des prétensionneurs de 
ceinture de sécurité avant droit et gauche sont mis à 
feu simultanément.
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La zone de détection est comprise entre :
• la limite inférieure de protection, qui correspond à un 

dépassement d’environ 60 mm de la vitre
• la limite supérieure de protection située à 4 mm envi­

ron avant l’arrivée en fin de course de la vitre (vitre 
fermée)

NOTA : en dehors de la zone de protection il n’y a pas
de sécurité antipincement.

Réparation :
• le diagnostic de la fonction est réalisé par l’inter­

médiaire du boîtier “ELIT" ou de la station “SOU­
RIAIT 26A

• le prétensionneur pyrotechnique comporte un 
explosif, prendre les dispositions nécessaires en 
cas d’intervention (débrancher la batterie, débran­
cher les éléments de mise à feu, éviter les chocs et 
l’élévation de température...)

• ne jamais jeter un élément de mise à feu actif ; pour 
le détruire volontairement, réaliser l’opération sur 
véhicule en utilisant l’outil CITROËN

3.2 - Initialisation du système

La détection antipincement est réalisée par un boîtier 
électronique intégré au mécanisme de lève-vitre.
Ce boîtier garde en mémoire la valeur de courant 
nécessaire au bon fonctionnement du lève-vitre.
Si cette valeur est dépassée (surintensité), le système 
passe en sécurité antipincement.
Lors de tout débranchement de l’alimentation électri­
que (par exemple débranchement de la batterie), il y a 
perte de mémorisation de la valeur du courant de réfé­
rence, il est nécessaire de réinitialiser le système ; 
dans le cas contraire, le système fonctionne en mode 
dégradé.
Pour réinitialiser le système :
• monter la vitre jusqu’en haut en mode manuel (le 

mode séquentiel est inhibé, la vitre monte par pas 
d’environ 45 mm après chaque appui sur le contac­
ter)

• maintenir l’appui sur le contacteur de montée pen­
dant une durée d’environ une seconde

A l’issue de cette procédure, le système est initialisé et 
fonctionne normalement.
NOTA : pendant cette phase, les commandes de 
montée et descente automatiques sont ignorées.

3 - LEVE-VITRE SEQUENTIEL 
CONDUCTEUR

En complément de la fonction lève-vitre séquentiel, le 
lève-vitre conducteur est doté d’un dispositif antipin­
cement.
Le dispositif antipincement équipe uniquement les 
lève-vitre séquentiels.
Ce dispositif permet l’arrêt de la montée de la vitre puis 
sa descente (jusqu’à la limite inférieure de protection) 
dans le cas où celle-ci rencontre un obstacle dans une 
zone de protection prédéfinie.
Pendant le déroulement du cycle de sécurité antipin­
cement, toutes les actions sur les contacteurs de com­
mande sont ignorées.

3.1 - Zone de protection

13

11

1012

Fig. : C5JR01AC

10 : vitre.
11 : limite inférieure de protection.
12 : zone de détection antipincement.
13 : limite supérieure de protection.
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3.3 - Suppression de la sécurité antipincement 3.4 - Mode de fonctionnement dégradé

Le système est en mode de fonctionnement dégradé 
dans les cas suivants :
• absence d’initialisation après coupure de l’alimenta­

tion électrique
• défaillance du système antipincement

Dans le cas où la vitre est givrée, la sécurité antipince­
ment doit être supprimée car elle pourrait en empê­
cher la fermeture (le givre provoquant le passage du 
système en mode antipincement).

3.4.1 -Absence d’initialisation

La zone de protection peut être décalée.
La position de la vitre après rétablissement de l’ali­
mentation électrique est enregistrée comme limite 
supérieure de protection par le système ; en dessous 
de cette limite, le fonctionnement du lève-vitre est 
normal.
Au-dessus de cette nouvelle limite supérieure de pro­
tection, le système passe à un mode de fonctionne­
ment dégradé :
• la commande de descente manuelle est autorisée
• les commandes impulsionnelles de montée ou des­

cente de la vitre sont supprimées
• la montée manuelle est limitée à mode de fonction­

nement pas à pas (déplacement de la vitre par pas 
de 45 mm environ) après chaque appui sur le 
contacteur de montée manuelle

ATTENTION : pendant cette phase de fonctionne­
ment, la protection antipincement peut être inopé­
rante.

Fig. : C5JR01BC

14 : contacteur de descente manuelle.
15 : contacteur de montée manuelle.

Après être passé en cycle de sécurité antipincement
(vitre en position limite inférieure de protection) :
• appuyer immédiatement sur le contacteur manuel 

(repère 14) pour faire descendre la vitre complète­
ment et ce jusqu’au claquement du relais

• après claquement du relais, commander immédia­
tement la montée de la vitre en appuyant sur le 
contacteur de montée (repère 15)

• ne relâcher le contacteur de montée qu’après arrêt 
de la vitre en position haute (vitre fermée)

3.4.2 - Défaillance du système

Mode de fonctionnement lorsque le système est
défaillant :
• la commande de descente manuelle est autorisée
• les commandes impulsionnelles de montée ou des­

cente de la vitre supprimées
• la montée manuelle est limitée au mode de fonction­

nement pas à pas (déplacement de la vitre par pas 
de 45 mm environ) après chaque appui sur le 
contacteur de montée manuelle

ATTENTION : pendant cette phase de fonctionne­
ment, la protection antipincement est inopérante.

ATTENTION : pendant cette phase de fonctionne­
ment, la protection antipincement est inopérante.
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EVOLUTIONS : EQUIPEMENTS ELECTRIQUES
• 1 boîtier de supercondamnation (situé sous la boîte 

à gants)
• 1 système de télécommande haute fréquence
NOTA : les actionneurs de porte sont constitués de 
deux moteurs électriques, le premier servant à la 
condamnation, le deuxième servant à la supercon­
damnation.
La télécommande comporte deux boutons :
• un bouton servant à la condamnation et la décon­

damnation des ouvrants
• un bouton servant à la supercondamnation (seule­

ment après condamnation)

1 - PREAMBULE

L’équipement électrique de la CITROËN XM année
modèle 1995 évolue suite à :
• l’adoption de nouveaux équipements
• l’évolution d’équipements déjà connus
Nouveaux équipements :
• super condamnation
• télécommande haute fréquence (HF)
• rétroviseur passager indexé en marche à arrière
• tachymètre électrique en remplacement du tachy- 

mètre à câble
• adoption de la régulation de vitesse en boîte de 

vitesses mécanique pour les motorisations V6, 
V6.24 et 2,5 I Turbo Diesel

• nouvelle offre de système audio avec rappel des 
messages sur la matrice de points

• prééquipement téléphone GSM
• prise diagnostic centralisée
• alarme périmétrique et volumétrique en direction à 

droite

ATTENTION : lorsque les ouvrants sont supercon­
damnés, il est impossible d’ouvrir le véhicule par l’in­
térieur.

3 - TELECOMMANDE HAUTE FRE­
QUENCE

Evolution :
• du clavier antidémarrage codé (pour certains pays)
• des faisceaux électriques suite à l’adoption de nou­

veaux équipements
• du bloc compteur suite au changement de l’empla­

cement de certains voyants et du remplacement du 
tachymètre mécanique par un tachymètre électri-

La télécommande haute fréquence permet d’assurer 
la commande à distance des serrures du véhicule, elle 
est liée à l’équipement supercondamnation.
L’adoption d’un système de transmission des messa­
ges : ordres de condamnation/décondamnation par 
ondes hertziennes à haute fréquence permet, par rap­
port au système infra rouge :
• d’améliorerla portée de la télécommande (minimum 

10 mètres avec des piles neuves), dans toutes les 
directions autour du véhicule

• de s’affranchir de viser le récepteur pour que les 
ordres soient pris en compte

• d’éliminer les zones d’ombres où la télécommande 
est inopérante

Cet équipement est constitué de deux éléments :
• une télécommande
• un récepteur situé dans l’habitacle

que

2 - SUPERCONDAMNATION

L’équipement supercondamnation est lié à la télécom­
mande haute fréquence (télécommande à deux bou­
tons).
Cet équipement permet de :
• verrouiller les commandes extérieures du véhicule 

(condamnation centralisée)
• verrouiller les commandes intérieures du véhicule 

(supercondamnation)
Le système est composé de :
• 4 actionneurs de porte à 3 positions (décondamné, 

condamné, supercondamné)
• 2 actionneurs à deux positions (décondamné, 

condamné) pour la trappe à carburant et le coffre

3.1 - Télécommande (émetteur)

La télécommande est constituée :
• d’un émetteur
• d’une antenne d’émission intégrée
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3.2 - Récepteur

Le récepteur à antenne de réception intégrée est 
implanté sous l’armature de planche de bord sous la 
boîte à gants.
Il permet :
• de transformer les ondes hertziennes reçues au 

niveau de son antenne en signaux électriques
• de décoder les messages et de s’assurer de leur 

validité
• de délivrer les informations électriques d’ordre de 

condamnation/supercondamnation ou décondam­
nation au boîtier électronique de supercondamna­
tion

3.3 - Resynchronisation

Dans le cas d’appuis répétés sur les boutons de la 
télécommande en dehors de la portée de fonctionne­
ment de celle-ci, et compte tenu de la technologie 
employée, il peut arriver que télécommande et récep­
teur ne soit plus synchronisés.
En cas de désynchronisation les ordres de condam­
nation/supercondamnation et décondamnation ne 
sont plus pris en compte.
Pour resynchroniser télécommande et récepteur, pro­
céder comme suit :
• mettre le contact
• appuyer sur un des deux boutons de la télécom­

mande pendant 1 seconde
Après resynchronisation, le fonctionnement de la télé­
commande est rétabli.

Fig. : DS-ROOQC

A: bouton de condamnation/décondamnation.
B : bouton de supercondamnation.
C : témoin de fonctionnement, charge des piles.

Cette télécommande comporte deux boutons :
• un bouton (A) servant à la condamnation et la 

décondamnation des ouvrants
• un bouton (B) servant à la supercondamnation (seu­

lement après condamnation)
• lors de l’appui sur un des deux boutons (A ou B) le 

témoin rouge (C) s’allume
Un message codé ayant pour support des ondes hert­
ziennes est émis lors de chaque appui sur un des deux 
boutons de la télécommande.
La fréquence d’émission est d’environ 433 MHz pour 
l’Europe.
La télécommande fonctionne à l’aide de deux piles de 
type CR 2032 (diamètre 20 mm, épaisseur 3 mm), 
d’une tension nominale de 3 volts.
Le témoin rouge (C) indique l’état de charge des piles. 
La portée minimale de la télécommande est d’environ 
10 mètres avec des piles neuves.

3.4 - Codage

Télécommande et récepteur sont codés électrique­
ment.
Si le code de la télécommande ne correspond pas au 
code du récepteur, les ordres de condamnation, 
décondamnation, supercondamnation ne sont pas 
pris en compte.
En cas de perte d’une télécommande, s’adresser au 
service des pièces de rechange en mentionnant le 
code figurant sur le boîtier du récepteur (étiquette col­
lée).

ATTENTION : une action sur la télécommande lors­
que celle-ci se trouve à une distance inférieure à 30 
m du véhicule peut provoquer condamnation, 
décondamnation ou supercondamnation des serru­
res du véhicule.
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5.1 - Rappel des fonctionnalités

Le dispositif de régulation de vitesse permet de main­
tenir la vitesse du véhicule à une valeur programmée
par le conducteur :
• quel que soit le profil de la route
• sans action sur la pédale d’accélérateur ni sur la 

pédale de frein
Le conducteur peut :
• dépasser la vitesse programmée en agissant sur la 

pédale d’accélérateur
• revenir à un fonctionnement classique, sans régula­

tion de vitesse par action sur la pédale de frein, la 
pédale d’embrayage, le commutateur de régulation 
de vitesse ou sur l’interrupteur de mise en/hors ser­
vice

• modifier la vitesse programmée en agissant sur le 
commutateur de régulation de vitesse

NOTA : la régulation de vitesse ne fonctionne qu’à
partir de 40 km/h.

4 - TACHYMETRE ELECTRIQUE

Le tachymètre mécanique à câble est remplacé par un 
tachymètre électrique sur CITROËN XM tout type.

4.1 - Description et fonctionnement

Le système est composé :
• d’un tachymètre électrique intégré au bloc compteur
• d’un capteur de vitesse véhicule
• d’une liaison électrique reliant le capteur de vitesse 

au bloc compteur
Le capteur de vitesse (type effet hall) délivre des 
signaux électriques à une fréquence proportionnelle à 
la vitesse véhicule.
Les signaux sont acheminés jusqu’au bloc compteur 
par les faisceaux véhicule.
L’électronique de contrôle (intégrée au bloc compteur) 
permet :
• d’alimenter le galvanomètre de déviation d’aiguille 

vitesse véhicule
• d’alimenter le moteur pas à pas servant à faire défi­

ler les compteurs kilométrique totalisateur et journa-
5.2 - Version V6 et V6.24 (ZPJ, ZPJ4)

Le dispositif de régulation de vitesse est similaire au 
dispositif équipant la version V6 boîte de vitesses 
automatique : il est électropneumatique.

lier

4.2 - Capteur de vitesse

Il existe deux types de capteurs de vitesse :
• un type électrique (connecteur 3 voies) situé sur la 

boîte de vitesses pour les versions à direction assis-

5.2.1 - Constitution du système

Le dispositif est constitué :
• d’un capteur de vitesse véhicule
• d’un commutateur de régulation de vitesse situé 

sous le commutateur d’éclairage
• d’un contacteur situé sous la coiffe de pédale de 

frein
• d’un contacteur situé sous la coiffe de pédale d’em­

brayage
• d’un ensemble pompe à vide électrique et 1 électro­

vanne situés à l’avant du passage de roue avant 
droit

• d’un vérin pneumatique commandé en dépression 
agissant sur le boîtier papillon au moyen d’une biel- 
lette

• d’un interrupteur de mise en/hors service de la régu­
lation de vitesse situé sous les aérateurs centraux

• d’un boîtier électronique situé à l’avant de la boîte à 
calculateurs relié aux différents éléments énoncés

tée
• un type électrique (connecteur 3 voies) en extrémité 

de l’ex-câble de compteur pour les versions direc­
tion assistée à rappel asservi

NOTA : le boîtier interface vitesse monté notamment 
en version V6 n’existe plus.

5 - REGULATION DE VITESSE

La CITROEN XM peut être équipée sur les versions 
V6, V6.24 et 2.5 I Turbo Diesel boîte de vitesses 
mécanique, d’un dispositif de régulation de vitesse.
La proposition sur boîte de vitesses mécanique de ce 
dispositif vient compléter l’offre en version boîte de 
vitesses automatique.
Le fonctionnement utilisateur est identique au disposi­
tif équipant les versions boîte de vitesses automati­
que ; se reporter aux notes XM 0 n° 7 et XM 1 n° 15.
Pour les versions V6 et V6.24, le dispositif est de type 
électropneumatique.
Pour la version 2.5 I Turbo Diesel, le dispositif est 
entièrement électronique.

5.2.2 - Fonctionnement

En régulation, le boîtier électronique compare en per­
manence la vitesse programmée à la vitesse instanta­
née du véhicule.
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L’information vitesse est transmise par le capteur de 
vitesse.
Lorsque la vitesse programmée est supérieure à la 
vitesse instantanée, le boîtier commande la pompe à 
vide ce qui permet d’augmenter la dépression dans le 
vérin qui commande le boîtier papillon : le véhicule 
accélère jusqu’à égalisation des vitesses.
Lorsque les vitesses sont égales, l’alimentation de la 
pompe à vide est coupée, la dépression dans le vérin 
est maintenue.
Lorsque la vitesse programmée est inférieure à la 
vitesse instantanée, le boîtier commande l’électro- 
vanne qui permet la mise à l’air libre du vérin : le véhi­
cule décélère.
Plus la dépression augmente dans le vérin plus le boî­
tier papillon s’ouvre.
Lors d’une action sur la pédale de frein, sur la pédale 
d’embrayage ou l’interrupteur de régulation, la régula­
tion de vitesse est supprimée : la décélération est très 
rapide (pédale d’accélérateur relâchée et sans 
débrayage).
Lors de la mise hors service de la régulation par le 
commutateur (derrière le volant), la décélération est 
lente (pédale d’accélérateur relâchée).

de conduite et de dépollution, le calculateur intègre les 
fonctionnalités de régulation de vitesse.

5.3.1 - Constitution du système

Le dispositif est constitué :
• d’un capteur vitesse véhicule situé sur la boîte de 

vitesses
• d’un commutateur de régulation de vitesse situé 

sous le commutateur d’éclairage
• d’un contacteur situé sous la coiffe de pédale de 

frein
• d’un contacteur situé sous la coiffe de pédale d’em­

brayage
• d’un interrupteur de mise en/hors service de la régu­

lation de vitesse situé sous les aérateurs centraux
• du calculateur d’injection diesel
• de la pompe d’injection diesel

5.3.2 - Fonctionnement

En régulation, le calculateur d’injection compare en 
permanence la vitesse programmée à la vitesse 
instantanée du véhicule.
L’information vitesse est transmise par le capteur de 
vitesse situé sur la boîte de vitesses.
Lorsque la vitesse programmée est supérieure à la 
vitesse instantanée, le calculateur d’injection com­
mande l’augmentation de débit gazole : le véhicule 
accélère jusqu’à égalisation des vitesses.
Lorsque la vitesse programmée est inférieure à la 
vitesse instantanée, le calculateur d’injection com­
mande une diminution du débit gazole : le véhicule 
décélère.
Lors d’une action sur la pédale de frein, sur la pédale 
d’embrayage ou l’interrupteur de régulation, la régula­
tion de vitesse est supprimée : la décélération est très 
rapide (pédale d’accélérateur relâchée et sans 
débrayage).
Lors de la mise hors service de la régulation par le 
commutateur (derrière le volant), la décélération est 
lente (pédale d’accélérateur relâchée et sans 
débrayage).

5.3 - Version 2.5 I turbo diesel (DK5ATE)

Le système d’injection du moteur DK5ATE est électro­
nique.
La pompe d’injection se caractérise par le contrôle des 
fonctions d’avance à l’injection et de dosage de la 
quantité de gazole injectée faisant appel à l’électroni­
que.
Doseur de débit et variateur d’avance intégrés à la 
pompe sont pilotés électroniquement par le calcula­
teur d’injection en fonction de paramètres mesurés 
par des capteurs.
Le lien mécanique entre pédale d’accélérateur et 
pompe d’injection n’existe plus.
En complément des stratégies d’injection, d’agrément
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6-SYSTEME AUDIO Performances de l’auto-radio et qualité de l’acousti­
que sont les objectifs de cette option.

Les véhicules XM peuvent être équipés d’origine d’un 
auto-radio.

Fig. : D6-ROORD

Deux niveaux d’options sont proposés :
• le système audio 3040
• le système audio 4040

• d’une matrice de points spécifique (uniquement en 
niveau VSX et EXCLUSIVE) permettant un rappel 
d’affichage des messages du système audio

• d’un dispositif d’antiparasitage
NOTA : les autoradios sont identiques pour les deux 
options.

6.1 - Composition des options

Le système audio 3040 est composé :
• d’un autoradio PHILIPS
• d’une télécommande au volant
• 6 haut-parleurs
• d’une antenne de toit
• d’une matrice de points spécifique (uniquement en 

niveau VSX et EXCLUSIVE) permettant un rappel 
d’affichage des messages du système audio

• d’un dispositif d’antiparasitage
NOTA : la monte du changeur de compact dise de 
l’option système audio 4040 est possible.
Le système audio 4040 est composé :
• d’un autoradio PHILIPS
• d’un changeur de compact dise PHILIPS
• d’une télécommande au volant
• six haut-parleurs
• d’une antenne de toit

6.2 - Déparasitage

Le dispositif d’antiparasitage est constitué de :
• 2 tresses de masse de capot (pour les versions 4 

cylindres essence uniquement)
• 1 condensateur de 2,2 pF (pour les versions 4 cylin­

dres essence uniquement)
• 1 capuchon métallique sous le pied d’antenne

6.3 - Prééquipement radio

Le prééquipement radio est constitué :
• d’une antenne de toit + câble
• d’un dispositif d’antiparasitage
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• du pré-câblage des 6 haut-parleurs reliés à 1 
connecteur type ISO 8 voies blanc

• du pré-câblage des fils d’alimentation reliés à 1 
connecteur type ISO 8 voies noir

• d’une matrice de points (à partir du niveau VSX) ne 
permettant pas d’afficher les messages du système 
audio

Affectation des voies de connecteurs :

Voies Connecteur 
alimentation (noir)

Connecteur
haut-parleur

(blanc)

1 Mute
radiotéléphone

+ haut-parleur 
arrière droit

2 - haut-parleur 
arrière droit

3 + haut-parleurs 
avant droit 

(porte et planche 
de bord)

4 - haut-parleurs 
avant droit 

(porte et planche 
de bord)

+ permanent 
(protégé par le 

fusible F36)

5 + haut-parleurs 
avant gauche 

(porte et planche 
de bord)

6 + lanterne 
(protégé par le 

fusible F10)

- haut-parleurs 
avant gauche

(porte et planche 
de bord)Fig. : D6-R00SC

(1) : connecteur alimentation (8 voies noir).
(2) : connecteur haut-parleurs (8 voies blanc).

7 + accessoire 
(protégé par le 

fusible F5)

+ haut-parleur 
arrière gauche

8 Masse - haut-parleur 
arrière gauche

La fonction mute radiotéléphone permet lorsqu’un 
radiotéléphone est raccordé et qu’il y a communica­
tion téléphonique :
• de couper le son en mode radio
• d’arrêter le défilement de la cassette ou du compact 

dise

6.4 - Fonctions radio
La radio est constituée d’un tuner digital à trois gam­
mes d’ondes (PO/GO/FM) à système RDS avec EON
et informations routières.
Les commandes radio permettent :
• la recherche automatique montante et descendante 

des émetteurs
• la recherche manuelle montante et descendante 

des émetteurs
• la mise en mémoire automatique des 6 émetteurs 

les plus puissants
• la mémorisation des stations (18 stations mémori- 

sables en FM, 6 en PO, 6 en GO)
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Le système RDS (Radio Data System) permet :
• l’affichage du nom de l’émetteur
• le suivi de l’émetteur par le changement automati­

que de fréquence
• l’écoute de messages d’informations routières quel 

que soit le mode de fonctionnement (CD ou cas­
sette)

La fonction EON (Enhanced Other Networks) permet 
l’écoute d’informations routières dans certaines 
conditions en surimpression.

6.7-Amplification

L’étage amplification est constitué d’un amplificateur 
de 4*25 watts.
Les réglages possibles sont les suivants :
• contrôle de volume logique (-/+)
• correction des graves
• correction des aigus
• balance gauche droite
• balance avant/arrière (fader)
Le loudness (amplification des sons graves) est auto­
matique.

6.5 - Fonctions cassette
6.8 - Haut-parleurs

Haut-parleurs sur planche de bord :
• 2 tweeters
• entraxe vis de fixation 72 mm
• connecteur 2 voies blanc avec clips de 5 mm 
Haut-parleurs dans les portes avant :
• 2 boomers
• diamètre extérieur : 165 mm
• connecteur 2 voies jaune avec languettes de 5 mm 
Haut-parleurs sur support de tablette arrière :
• 2 bicônes
• diamètre extérieur de 130 mm
• connecteur 2 voies jaune avec languettes de 5 mm

La platine cassette est une platine autoreverse.
Les fonctions de la platine cassette sont les suivan­
tes :
• lecture
• avance et retour rapide
• sélection métal/chrome manuelle
• dolby B
• radio monitor (écoute radio pendant avance et 

retour rapide de la cassette)

6.6 - Télécommande au volant

Placée sur le volant, elle permet de rappeler les princi­
pales fonctions :
• volume (+)
• volume (-)
• exploration des stations mémorisées
• recherche automatique montante et descendante 

des émetteurs
• recherche manuelle montante et descendante des 

émetteurs
• mute (coupure du son en mode radio ou arrêt du 

défilement de la cassette ou du compact dise)
• mode (changement de source : cassette, compact 

dise ou radio)

6.9 - Connexions de l’autoradio

L’autoradio est relié à :
• 1 connecteur alimentation (8 voies noir)
• 1 connecteur pour les haut-parleurs (8 voies blanc)
• 1 connecteur pour la télécommande au volant (7 

voies noir)
• 1 connecteur pour le changeur de compact dise (10 

voies noir)
L’autoradio est protégé par un fusible 10 ampères 
situé à côté des connecteurs.
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Fig. : D6-ROOTD

(1) : connecteur alimentation (noir).
(2) : connecteur haut-parleurs (blanc).

(3) : connecteur changeur de compact dise (noir).
(4) : connecteur télécommande au volant (noir).
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est équipé d’un des deux systèmes audio (option 
usine).
La matrice de points est identifiable par le numéro 
9615625980 gravé à l’arrière de la matrice.
NOTA : un véhicule de niveau SX n’est pas équipé de 
matrice de points.
Les informations visuelles sont envoyées au moyen 
d’une liaison de type série utilisant le protocole de 
communication VAN (Vehicle Area Network, proto­
cole de communication standardisé au niveau interna­
tional ISO).
Ce protocole de communication est déjà utilisé sur la 
CITROEN XM MTX (multiplexage).
Les messages visuels du système audio ne sont pas 
prioritaires par rapport aux autres messages affichés 
par la matrice de points (porte ouverte etc).

Affectation des voies de connecteurs :

Connecteur 
alimentation (noir)

Voies Connecteur
haut-parleur

(blanc)

1 Mute
radiotéléphone

+ haut-parleur 
arrière droit

Liaison matrice de 
points

2 - haut-parleur 
arrière droit

Liaison matrice de 
points

3 + haut-parleurs 
avant droit 

(porte et planche 
de bord)

- haut-parleurs 
avant droit 

(porte et planche 
de bord)

4 + permanent 
(protégé par le 

fusible F36)
ATTENTION : la matrice de points utilisée sur un 
véhicule (niveau VSX ou EXCLUSIVE) sans option 
audio est de type classique et ne permettra pas de 
rappeler les messages dans le cas d’un post équipe­
ment.

+ commandé 
(par exemple 

antenne 
électrique)

+ haut-parleurs 
avant gauche 

(porte et planche 
de bord)

5

+ lanterne 
(protégé par le 

fusible F10)

6 - haut-parleurs 
avant gauche 

(porte et planche 
de bord)

6.11 - Code personnel

L’autoradio est codé en usine avec un code à quatre 
chiffres.
Pour composer le code procéder comme suit :
• mettre en marche l’autoradio
• appuyer sur la touche 1 (touche de présélection 1)
• appuyer sur les flèches verticales (à droite de l’affi­

cheur) pour faire évoluer le premier chiffre
• appuyer sur la touche 1 (mémorisation du premier 

chiffre)
• appuyer sur les flèches verticales (à droite de l’affi­

cheur) pour faire évoluer le deuxième chiffre
• appuyer sur la touche 1 (mémorisation du deuxième 

chiffre)
Poursuivre jusqu’au quatrième chiffre du code de 
sécurité.
Le code devra être composé uniquement après une 
coupure d’alimentation (déconnexion de batterie par 
exemple).
En cas de perte du code personnel, il est possible de 
retrouver le code, après interrogation du fichier central 
d’après le numéro de châssis (sur justificatif de pro­
priété : carte grise).

+ accessoire
(protégé par le 

fusible F5)

+ haut-parleur 
arrière gauche

7

8 Masse - haut-parleur 
arrière gauche

La fonction mute radiotéléphone permet lorsqu’un 
radiotéléphone est raccordé et qu’il y a communica­
tion téléphonique :
• de couper le son en mode radio
• d’arrêter le défilement de la cassette ou du compact 

dise
C’est l’application d’une tension de 0 V (masse) sur 
l’entrée mute radio téléphone de l’autoradio qui per­
met de couper le son.

6.10 - Matrice de points

La matrice de points est spécifique lorsque le véhicule
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Le changeur est piloté par l’autoradio par l’intermédi­
aire d’un câble blindé.
Le câble est relié à un connecteur 7 voies noir coté 
autoradio et à un connecteur rond 13 voies noir coté 
changeur.

6.12 - Changeur de compact dise

Le changeur de compact dise n’est compris que dans 
l’option système audio 4040.
C’est un changeur de 6 compact dise implanté sous le 
siège passager avant.

IMPERATIF : ne pas placer de compact dise de petit 
format (diamètre 8 cm) dans le magasin. 6.12.1 - Chargement des disques

Fig. : D6-R00UD

Mise en place du magasin de disques :
• faire coulisser la porte du changeur
• introduire le magasin dans le changeur (le biseau 

doit être situé à gauche)
• pousser avec précaution le magasin jusqu’au déclic
• fermer la porte du changeur
Retrait du magasin de disques :
• ouvrir la porte du changeur

• appuyer sur la touche d’éjection
• retirer le magasin
Les disques doivent être mis en place étiquette vers le 
haut, le magasin étant à l’horizontale dans la même 
position que dans le changeur.
Pour retirer les disques du magasin il faut appuyer sur 
le levier correspondant au disque que l’on veut retirer.
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6.12.2 - Réparation

Fig. : D6-ROOVD

(5) : changeur de compact dise.
(6) : support de changeur.
(7) : clips de maintien du changeur.
Le changeur de compact dise est équipé de clips sur 
les côtés.
Pour démonter le changeur :
• effacer les clips situés sur les côtés au moyen de 

tournevis par exemple
• tirer le changeur pour l’extraire de son support 
Lorsque le changeur de compact dise doit être trans­
porté en dehors du véhicule (colis par exemple), le 
mécanisme interne doit être immobilisé ; dans le cas 
contraire il y a risque de détérioration.
Visser les trois vis en attente (sur le dessus du chan­
geur) aux emplacements fléchés sous le changeur.
Lors de la réception d’un changeur (pièces de 
rechange ou retour garantie) :
• retirer les trois vis des emplacements fléchés
• fixer les trois vis sur le dessus du changeur

7 - PRISE DIAGNOSTIC CENTRALISEE

La CITROEN XM est équipée d’une prise diagnostic 
centralisée permettant de diagnostiquer au travers de 
celle-ci tous les éléments équipés d’un autodiagnos­
tic.
Cette prise remplace tous les connecteurs diagnostic 
présents (jusqu’à l’année modèle 1994) dans la boîte 
à calculateurs.
La prise diagnostic est implantée à droite du volant de 
direction, sur le panneau de garnissage inférieur de 
planche de bord.

8 - ANTIDEMARRAGE CODE

A partir de l’année modèle 95, les véhicules commer­
cialisés dans certains pays sont équipés d’un antidé­
marrage codé sans possibilité de neutralisation, ni de 
verrouillage différé.

IMPERATIF : n’utiliser que les vis situées en attente 
sur le dessus du changeur pour immobiliser le méca­
nisme.
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8.1 - Evolutions liées au nouveau boîtierLe clavier se distingue par la disparition des marqua­
ges des touches “0“ et “D/N“ (remplacés par un tiret).

Le verrouillage différé de 1 heure, par une action sur la 
touche “D/N“, est impossible.
La neutralisation du clavier (mode neutre ou garage), 
par une action sur la touche “D/N“ ou l’entrée du code 
“0000“, est impossible.
Le nouveau code “initialisation*4 est “1111“ au lieu de 
“0001“.
Les deux touches, marquées d’un tiret sont inactives.

(<§%il

©Â &i 8.2 - Réparation

8.2.1 - Echange du calculateur d'injection

Lors d’un échange du calculateur injection, le code 
“initialisation" sera “0001“ ou “1111“.

@ J2)

Fig. • E1-R00KC

Procédure d’initialisation et d’introduction du premier code “utilisateur“ (avec le nouveau clavier) :

NOUVEAU CALCULATEUR INJECTION ANCIEN CALCULATEUR INJECTION

1 La led rouge clignote

2 Mettre le contact

3 La led rouge s’allume

4 Introduire le code “1111“

La led verte clignote 4 fois avec 4 bips sonores La led rouge reste allumée5

Se procurer et connecter un clavier avec les 
touches “0“ et “D/N“

6

7 Introduire le code “0001“

8 La led rouge clignote 4 fois avec 4 bips 
sonores

9 Appuyer sur la touche “C“

10 Introduire le code “1111“

11 Appuyer sur la touche “C“

12 La led verte clignote 4 fois avec 4 bips sonores

13 Remonter le clavier d’origine

14 Poursuivre la procédure d’initialisation

En retour garantie inscrire le code sur le calculateur. 8.2.2 - Echange du clavier antidémarrage codé
Les deux versions de clavier sont disponibles aux piè­
ces de rechange.
Remonter un clavier correspondant à la définition 
d’origine.
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TEINTES CARROSSERIE : GAMME ANNEE-MODELE 1995
1 - TEINTES DE CARROSSERIE

Affectation par niveau de finition

Berline Break

Teinte Qualité Niveaux SX et 
VSX

Niveau
EXCLUSIVE

Code couleur Niveaux SX et 
VSX

Blanc banquise EWP 1
Sable phénicien ECZ 3

Gris crépuscule ETK 3

EYCGris quartz 3

Gris gabion ERZ 3

KLSBleu mondial 3

Bleu saphir verni ENU 2

EPGBleu stratos 4

ESYVert poseidon 3

Vert vega ERY 4

Rouge cerise EKL 4

Brun quad EEB 4

Noir verni EXY 2
(1) : peinture opaque.
(2) : peinture opaque vernie.
(3) : peinture métallisée vernie.
(4) : peinture nacrée vernie.

2 - GARNISSAGE INTERIEUR

2.1 - CITROEN XM berline

Niveau Tissu de série Options

SX Velours
Mégalithe

VSX Velours
Louvre

Cuir orage Cuir ouragan Cuir savane

EXCLUSIVE Cuir ouragan Cuir savane Alcantara
+

Velours
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2.2 - CITROËN XM break

OptionsTissu de sérieNiveau

SX Velours
Mégalithe

VSX Cuir savaneVelours
Louvre

Cuir ouragan

Pack VIP 
Cuir ouragan

Pack VIP 
Cuir savane

Pack VIP 
Alcantara

+
Velours
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ENTRETIEN : GAMME ANNEE-MODELE 1995
Depuis juillet 1994, le plan de maintenance des véhi­
cules CITROEN est modifié comme suit.

1 - PREMIERE VISITE 1 500/2 500 KM

Première visite technique (plus de vidange d’huile moteur)
La première visite technique 1 500/2 500 km est entièrement 
gratuite (main-d’œuvre, fournitures et lubrifiants)

Véhicules Essence T.T

Première visite d’entretien (vidange d’huile moteur maintenue)
La main-d’œuvre de la première visite technique 1 500/2 500 
km est gratuite
Seuls les fournitures et lubrifiants restent à la charge du client

Véhicules Diesel T.T

2 - PLAN DE MAINTENANCE

Type véhicule Conditions d’utilisation Plan de maintenance

Service Entretien
Véhicule particulier 

Essence
Normale 15 000 60 000

Sévère 10 000 40 000
Véhicule utilitaire 

Essence
Normale 10 000 60 000

Sévère 7 500 30 000
Véhicule particulier 

Diesel
Normale 10 000 60 000

Sévère 7 500 30 000
Véhicule utilitaire 

Diesel
Normale 10 000 60 000

Sévère 7 500 30 000

3 - CONDITIONS D’UTILISATION 
SEVERE

Essentiellement urbaine (porte à porte). 
Pays très chauds de Grande Exportation. 
Atmosphère très poussiéreuse (chantiers). 
Petits parcours permanents (moteur froid).
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sance 
en kW

F D A B DK SP Fl NL P N GB GR S CHNiveau Plaque (d) SéquenceType
Mines de

finition
Type (en ch) Type (0

i CITROEN XM 2 I injection (1998 cm3)
Y4-CZ SX RFV (L) 

XU10J4R
97,4 20CH98 BE3 X X X X X(135) (m) (10)i

vsx X X X X
(10)

SX RFV (L3) 
XU10J4R

X X X X X X

Y4-TV SX RFV (L) 
XU10J4R

20GZ1E
4HP18(a)

X X X X
(10)

vsx X
(10)

SX RFV (L3) 
XU10J4R

X X X X X

Y4-TX RFV (L) 
XU10J4R

20CH78 BE3
(m) 0)

X
(7)

o
i

2 3i
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CARACTERISTIQUES GENERALESCARACTERISTIQUES GENERALES ■:

Boîte de 
vitesses

VéhiculeBoîte de 
vitesses

MoteurPays de distribution Pays de distributionMoteurVéhicule

Puis­
sance 
en kW

GR SGB CHN FNL P D A B DK SPIFl Fl ISP NL PDK N GB GRA BD S CHFPuis­
sance 
en kW

Niveau Plaque (d) SéquenceType
Mines

Niveau SéquencePlaque (d) deType
Mines de finitionfinition Type (en ch) Type (f)(0Type(en ch)Type

CITROEN XM turbo D12 (2088 cm3) :CITROEN XM 2 ! turbo - injection (1998 cm3) :
Y4-CX SX PHZ (Y) 

XUD11ATE
X 80 20GZ7D 

4HP18 (a)
X X X X20GM32 

ME5T (m)
XRGX (Z) 

XU10J2TE
108Y4-GG SX (110)(150) VSXXXX X XXXX XVSX

(9) Y4-TD SX P8B (L) 
XUD11ATE

X X X X
(6)XXXXXEXCLU-

(9)SIVE VSX X X X X
(6)XXXSX RGX (L3) 

XU10J2TE EXCLU- XX X X X XXXX XVSX SIVE (6)X20GZ1D 
4HP18 (a)

RGX (Z) 
XU10J2TE

SXY4-TT ; Y4-WC SX P8C (L) 
XUD11BTE

20GM31
ME5T (m)

X X X X XX XX XXVSX (6)!(9)
SX XXXXXEXCLU- ambu-

lanciable
(6)(9)SIVE :

XXXSX RGX (L3) 
XU10J2TE

VSX X X X X X X
(6)XX X XX XX XVSX !

EXCLU- X X
SIVE (6)CITROEN XM 6 cylindres (2963 cm3) :
SX P8C (L3) 

XUD11BTE
X X X X XX20KM01 

MG5TB (m)
XY4-GN VSX UFZ (Z) ZPJ 123 :(16)(170) VSX XX X
XEXCLU-

(16)SIVE CITROEN XM 2,5 I turbo diesel (2446 cm3) :
X x x x x x xVSX UFZ (L3) ZPJ Y4-NX SX THY (L) 

DK5ATE
94,5 20KM02 

MG5TB (m)
X X X X X X

(130) (7)XEXCLU- X
SIVE THY (Y) (*) 

DK5ATE
X X X XX

VSX UFY (Z) ZPJY4-GP X120 i
(166) THY (L3) 

DK5ATE
X X X XEXCLU­

SIVE
X i:

EXCLU­
SIVE

THY (L) 
DK5ATE

X X X XVSX UFY (Z) ZPJ 20GZ5E 
4HP18 (a)

Y4-TP 120 X
(7)(166)

EXCLU­
SIVE

X
THY (Y) (*) 

DK5ATE
X X

VSX UFZ (Z) ZPJ 20GZ5E 
4HP18 (a)

XY4-TR 123 X X
THY (L3) 
DK5ATE

XX(170) (16)

:UFZ (L3) ZPJ X X X X X X X *) : version remplacée progressivement par DK5ATE/L3.;
EXCLU- UFZ (Z) ZPJ X X

SIVE (16) :
20GZ7E

4HP18 (a)
X

:
20GZ5E

4HP18 (a)
UFZ (L3) ZPJ X X X X X

CITROEN XM 6 cylindres 24V (2963 cm3) : i
Y4-GU EXCLU- UKZ (Z) ZPJ4 

SIVE
147 20KM01 X X X X X X

(200) MG5TB (m) (16)
XXX X

I

CITROEN XM D12 (2138 cm3) : i

PJZ (L) 
XUD11A

20TA00 BE3Y4-GV SX 60 X
(83) (m) (7)ambu-

lanciable

OxSX X X X >
(7)

54 ;;
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CARACTERISTIQUES GENERALES
CARACTERISTIQUES GENERALES I

;
i Boîte de 

vitesses
Pays de distributionMoteurI Véhicule3 - GAMME COMMERCIALE CITROEN XM - BREAK

S CHGB GRP NI NLSP FlDKBD AFPuis­
sance 
en kW

Niveau SéquencePlaque (d)Pays de distributionBoîte de 
vitesses

Type
Mines deMoteurVéhicule

finitionS CHGRGBNPNLIFlSPDK Type (0(en ch)B TypeADFPuis­
sance 
en kW

(en ch)

SéquenceNiveau Plaque (d)Type
Mines de CITROEN XM turbo D12 (2088 cm3) :finition fflTypeType X XXXX20GZ7D 

4HP18 (a)
80PHZ (Y) 

XUD11ATE
SXY4-CY

(110) Xsx-
varebilerCITROEN XM 2 I injection (1998 cm3; Xxxx20GM36 

ME5T (m)
97,4 XXRFV(L)

XU10J4R
SX X XY4-GB VSX(10)(135)

X XXXX X20GM31 
ME5T (m)

X X P8C (L3) 
XUD11BTE

X SXY4-MZXXXRFV (L3) 
XU10J4R ! Xsx-

varebileriXXXX20GZ1E 
4HP18 (a)

RFV (L) 
XU10J4R

Y4-TU !(10) X XVSX!
XXXX XXXX20GZ7D 

4HP18 (a)
P8B (L) 

XUD11ATE
RFV (L3) 
XU10J4R

Y4-NW
(6)

XXX20GM31 
ME5T (m)

P8C (L) 
XUD11BTE

SXY4-WD
(6)CITROEN XM 2 I turbo - injection (1998 cm3) :

xxx xX XX XX20GM33 
ME5T (m)

108 VSXRGX (Z) 
XU10J2TE

VSXY4-GM
(9) (6)(150)

XXXXXXRGX (L3) 
XU10J2TE X CITROEN XM 2,5 I turbo diesel (2446 cm3) :

THY (L) 94,5 20KM02
DK5ATE (130) MG5TB (m)

SX-
varebiler XX XXXVSXY4-NY

(7)XXXX20GZ1D 
4HP18 (a)

RGX (Z) 
XU10J2TE

VSXY4-TS
(9) XXXXXTHY (Y) O 

DK5ATEX XXXXRGX (L3) 
XU10J2TE XXXXTHY (L3) 

DK5ATE

XCITROEN XM 6 cylindres (2963 cm3) : THY (Y) (*) 
DK5ATE

VSX-
varebilerXXX20KM01 

MG5TB (m)
XUFZ (Z) ZPJ 123VSXY4-GR

(16)(170) XTHY (L3) 
DK5ATEXXXX XUFZ (L3) ZPJ

b7L37;*) : version remplacée progressivement par UKbAx120UFY (Z) ZPJY4-GS
(166) X20GZ5E 

4HP18 (a)
Y4-TM

XXUFZ (Z) ZPJ 123Y4-TN
(16)(170)

XX XX XUFZ (L3) ZPJ

CITROEN XM D12 (2138 cm3) :
60 20C H99 BE3 X X XY4-GW SX PJZ (L) 

XUD11A (83) (m) (7)

|

6 7
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CARACTERISTIQUES GENERALESCARACTERISTIQUES GENERALES

& Moteur 4 cylindres turbo diesel :EVOLUTIONS MECANIQUES : GAMME ANNEE MODELE 1996

2 - CALCULATEURS D’INJECTION

O Système d’injectionMoteur : type 
réglementaire. 

Type étude

Norme de 
dépollutionBoîte de vitesses Référence calculateur 

(indice logiciel)Fournisseur ; type
1 - NOUVEAU PLAN D’ENTRETIEN

LUCAS DIESEL EPIC XUDLC01 R04010011BL-L3P8C XUD11BTE
0281001212 (L 18)LBoîte de vitesses 

mécanique
2.1 - Evolutions, calculateurs d’injection 
Cette évolution résulte de l’adoption des éléments 
suivants :
• norme

BOSCH MSA 11 3.61.1 - Véhicules diesel
Compte tenu des améliorations suivantes :
• qualité des moteurs
• nouvelle génération de filtre à huile
• huile spécifique en première monte 
Suppression de la vidange d’huile moteur lors de la 
première visite technique des 1500/2500 kilomètres 
(disposition déjà appliquée aux motorisations 
essence AM 1995).

0281001213 (Y 19)YTH Y DK5ATE
BOSCH MSA 11 7.6 0281001336 (L3 16)L3

de dépollution L3 (norme européenne 
EURO 96), pour les pays proposant des incitations 
fiscales

• nouvel antidémarrage codé
4.2 - Nouveau calculateur d’injection
Calculateur d’injection équipé d'une nouvelle 
génération de mémoire ”Flash-Eprom” qui remplace 
les mémoires type "Eprom".
Particularité de la mémoire "Flash-Eprom” :
• effaçable électriquement (sans démontage)
• reprogrammable électriquement (sans démontage)
La mémoire peut être téléchargée par une procédure 
de 'TELECHARGEMENT' à partir d'un outil de 
diagnostic.
Cette procédure permet de modifier le contenu de la 
mémoire d’un calculateur équipé de cette nouvelle 
génération de mémoire.

3 - MOTEUR XU10J4R

Norme de dépollution (rappel) :
• K = 1504
• L = CEE 93
• Y = US 87
• Z = US 83
• L3 = EURO 96

I 3.1 - Norme de dépollution L3 (norme 
européenne EURO 96)

Commercialisation de véhicules respectant la norme 
de dépollution L3 (au lieu de Z ), pour les pays 
proposant des incitations fiscales.
Norme de dépollution L3 :
• plus sévère que les normes de dépollution Z, L
• obligatoire à partir de 1997 pour tous les pays de la 

communautée européenne
Nouveau pot catalytique (imprégnation en métaux 
précieux augmentée), marquage (PSA K103).
Caractéristiques moteur inchangées.

1.2 - Véhicules essence
Bougies d’allumage ; périodicité de remplacement : 
tous les 60 000 km (au lieu de 30 000 km ).

2.2 - Système d’injection
Moteur 4 cylindres injection (1998 cm3) :

Système d’injection
Moteur : type 

réglementaire. 
Type étude

Antidémarrage
codé

Norme de 
dépollution

Référence 
calculateur, 

(référence "Eprom’’)
Boîte de vitesses Fournisseur ; 

type
4.3 - Support d’accessoires 
Nouvel élément : support d’accessoires.
Cette évolution résulte de l’adoption des éléments 
suivants :
• pompe haute pression 6 + 2 pistons
• alternateur équipé de 4 points de fixation
Cette évolution entraîne les modifications suivantes. 
Nouveaux éléments :
• courroie d’entraînement des accessoires : courroie 

poly-V ; ”6V”
• la poulie de vilebrequin : courroie poly-V ; ”6V"
• les carters de distribution
• l’alternateur - alternateur équipé de 4 points de 

fixation
Tension de la courroie :
• véhicule avec réfrigération : tendeur automatique
• véhicule sans réfrigération : galet tendeur 

mécanique

3.2 - Culasse
Diminution de la largeur des paliers d’arbre à cames 
(23 mm, au lieu de 24 mm).
Cette évolution entraîne la modification des éléments 
suivants :
• culasse
• carters de paliers d’arbre à cames
• arbre à cames d’échappement
• arbre à cames d’admission
Carters de paliers d’arbre à cames : nouvelle méthode 
de serrage ; serrage en ”U” au lieu "d’escargot”.

0261200690
(1267358901)Sans

Boîte de vitesses 
mécanique 0261204064

(2227355984)Avec
BOSCH 
MP 5.1.1L-Z-L3RFV XU10J4R 0261203595

(1267358902)Sans
Boîte de vitesses 

automatique j0261203596
(1267358314)Avec

iBoîte de vitesses 
mécanique. 

Boîte de vitesses 
automatique

BOSCH 
MP 3.2

0261200808
(2227355666)Avec ou sansZ-L3RGX XU10J2TE

4 - MOTEUR XU10J2TE
■Moteur 6 cylindres injection (2963 cm3) : i

Moteur : type 
réglementaire. 

Type étude

Système d’injectionNorme de 
dépollution

4.1 - Norme de dépollution L3 (norme 
européenne EURO 96)

Commercialisation de véhicules respectant la norme 
de dépollution L3 (au lieu de Z ), pour les pays 
proposant des incitations fiscales.
Norme de dépollution L3 :
• plus sévère que les normes de dépollution Z, L
• obligatoire à partir de 1997 pour tous les pays de la 

communautée européenne
Caractéristiques moteur inchangées.
Pas d’évolution moteur liée à la dépollution.
Nouveau pot catalytique (imprégnation en métaux 
précieux augmentée), marquage (PSA K058). 
Nouveau calculateur d’injection.

Boîte de vitesses
Fournisseur ; type Référence calculateur

L3 S111 700 212CBoîte de vitesses 
automatique Z-L-K S111 700 211D

SIEMENS FENIX3BUFZUFYZPJ
L3 S111 700 112C

Boîte de vitesses 
mécanique Z-L-K S111 700 111D

Z-L SIEMENS FENIX4UKZ ZPJ4 S101 800 102F

: - O
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CARACTERISTIQUES GENERALESCARACTERISTIQUES GENERALES

O 6.4- Moteur XUD11 BTE
Nouvelle motorisation : moteur XUD11 BTE/L, boîte 
de vitesses mécanique.
La nouvelle motorisation remplace la motorisation : 
moteur XUD11 ATE/L, boîte de vitesses mécanique.
La version XUD11 BTE/L3 à remplacé par anticipation 
la version XUD11 ATE/Y à partir du 01/1995 ; boîte de 
vitesses mécanique.
Le moteur XUD11 BTE fait appel à une gestion 
électronique de l’injection : LUCAS DIESEL EPIC (*) ; 
calculateur injection + pompe d'injection.
NOTA : (*). EPIC : Electronically Programmed 
Injection Control.
Avantages de la gestion électronique :
• répondre aux normes antipollution
• améliorer l’agrément de conduite
Ce dispositif permet de gérer les éléments suivants :
• la fonction antidémarrage codé
• ordinateur de bord
Caractéristiques :

6 - MOTEUR XUD115 - MOTEUR V6
Commercialisation de véhicules respectant la norme 
de dépollution L3 (au lieu de Z ), pour les pays 
proposant des incitations fiscales.
Norme de dépollution L3 (norme européenne 
EURO 96):
• plus sévère que les normes de dépollution Z, L
• obligatoire à partir de 1997 pour tous les pays de la 

communautés européenne
Pas d’évolution moteur liée à la dépollution. 
Caractéristiques moteur inchangées.
Nouveau calculateur d’injection.
Nouveau pot catalytique (imprégnation en métaux 
précieux augmentée), marquage (PSA K099).

6.1 - Evolutions mécaniques XUD11 ATE 
Nouvelle motorisation : moteur XUD11 BTE, boîte de 
vitesses mécanique.
La nouvelle motorisation remplace la motorisation : 
moteur XUD11 ATE, boîte de vitesses mécanique.
Nouveaux éléments :
• support d’accessoires
• carter d’huile (capacité réduite)
• cartouche de filtre à huile
• pompe d’injection ( antidémarrage codé )

6.2 - Récapitulatif des évolutions

oi
Moteur :

type réglementaire. 
Type étude

:
Date de

commercialisation
Particularités - observations

Date de commercialisation Depuis le 01/1995
Vanne de recyclage des gaz d’échappement. Pot catalytique Code moteur XUD11 BTE
Pompe haute pression 5 pistonsAvant année 

modèle 1996
Type réglementaire P8CPHZXUD11 ATE/Y

Courroie d’entraînement des accessoires : nombre 2 Cylindrée (cm3) 2088
Boîte de vitesses mécanique. Boîte de vitesses automatique Rapport volumétrique 21.5/1
Vanne de recyclage des gaz d’échappement. Sans, pot 
catalytique

Puissance maxi (C.E.E.) 
Puissance maxi (ch DIN)

80 kW
110Avant année 

modèle 1996
Pompe haute pression 5 pistonsP8BXUD11 ATE/L Régime correspondant 4300 tr/mn
Courroie d’entraînement des accessoires : nombre 2

Couple maxi (C.E.E.) 
Couple maxi (DIN)

25 m.daN
26 m.kg

Boîte de vitesses mécanique. Boîte de vitesses automatique
Vanne de recyclage des gaz d’échappement. Pot catalytique

Régime correspondant 2000 tr/mn
Nouvel élément : support d’accessoires

L(CEE 93) / L3 
(EURO 96)

A partir de l’année 
modèle 1996

Norme de dépollutionPHZXUD11 ATE/Y Courroie d’entraînement des accessoires : nombre 1 o | ov

Capacité d’huile (capacité réduite)
Boîte de vitesses automatique (uniquement)
Vanne de recyclage des gaz d’échappement. Sans, pot 
catalytique
Nouvel élément : support d’accessoires
Courroie d’entraînement des accessoires : nombre 1
Capacité d’huile (capacité réduite)
Boîte de vitesses automatique (uniquement)

Carburant Gazole
Fournisseur, système 

d’injection LUCAS DIESEL

Pot catalytique L3 avec ; L sans
Vanne de recyclage des 

gaz d’échappement
A partir de l’année 

modèle 1996
L3 avec ; L sansP8BXUD11 ATE/L

!

;
6.3 - Pompe d’injection diesel 
Nouvel antidémarrage codé.
Cette évolution résulte de l’adoption des éléments 
suivants :
• module électronique
• protection mécanique sur Pélectrovanne de stop

a r o
1110




























































































































































































































































































































































































































































































